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DÉLIBÉRATION 

DE LA RÉGION 

OCCITANIE / 

PYRÉNÉES-

MÉDITERRANÉE 



Commission Permanente du 21 avril 2023

Délibération N°CP/2023-04/08.10

COMMISSION URGENCE CLIMATIQUE du 06/04/23

PRESCRIPTION DE RÉVISION DE LA CHARTE DU PARC NATUREL RÉGIONAL DU HAUT-
LANGUEDOC

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL OCCITANIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Régional n°2021/AP-JUILL/02 du 2 juillet 2021 portant délégation
du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu l'avis de la commission Urgence climatique du 06/04/23,

Vu le rapport n° CP/2023-04/08.10 présenté par la présidente,

Vu le Règlement Budgétaire et Financier applicable,

Vu le Règlement de Gestion des Financements Régionaux, dans sa version modifiée,

Vu le  décret  n°  2012-1390  du  11  décembre  2012  portant  classement  du  PNR  du  Haut-
Languedoc,

Vu les décrets n°2017-1220 du 1er août 2017 et n°2018-1124 du 11 décembre 2018 modifiant
le décret n° 2012-1390 du 11 décembre 2012 portant classement du parc naturel régional du
Haut-Languedoc,

Vu le décret n°2017-1712 du 19 décembre 2017 portant prorogation du classement du PNR du
Haut-Languedoc,

Vu le  Code de l’Environnement et notamment ses articles L.333-1 et suivants et R.333-1 et
suivants,

Vu la délibération du syndicat mixte d’aménagement et de gestion du PNR du Haut-Languedoc
du 17 janvier 2023 validant le périmètre d’étude et demandant prescription de la révision de la
charte à la Région,

Vu la  délibération  N°2020/AP-NOV/03  portant  sur  le  Plan  de  Transformation  et  de
développement Green New Deal Acte II de l’Assemblée Plénière du 19 novembre 2020,

Considérant que :

Le rôle de chef de file en matière de biodiversité confié aux Régions leur donne pour
mission d’organiser les modalités de l’action publique en faveur de la biodiversité. En Occitanie,
la Région s’appuie sur la Stratégie régionale pour la Biodiversité (SrB) votée en Assemblée
plénière de mars 2020, pour orienter et soutenir les actions en matière de biodiversité. Cette
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Délibération N°CP/2023-04/08.10

stratégie, qui a pour ambition de « replacer le vivant au cœur du modèle de développement de
l’Occitanie », se décline en une trajectoire commune constituée de 5 défis et d’un plan d’action
collectif. 

La Stratégie régionale pour la Biodiversité appuie la mise en œuvre du SRADDET « Occitanie
2040 » dans son volet « biodiversité », en complément des Schémas Régionaux de Cohérence
Ecologique (SRCE) annexés au SRADDET.

Par ailleurs, l’Assemblée Plénière du 19 novembre 2020 a adopté son « Pacte vert – Green New
Deal Occitanie », dont l’objectif est d’accompagner la construction d’un nouveau modèle de
développement plus sobre et plus vertueux, porteur de justice sociale et territoriale.

Première compétence historique des Régions, les Parcs naturels régionaux sont des
territoires  ruraux  reconnus  aux  niveaux  national  et  international  pour  leur  forte
valeur patrimoniale et paysagère. Ces structures organisent l’activité humaine autour de
projets  concertés  de  développement  basés  sur  la  protection  et  la  valorisation  de  leurs
patrimoines naturels et culturels. 

La  création  et  la  révision  des  chartes  des  Parc  naturels  régionaux  sont  des
procédures  dont  les  régions  ont  la  responsabilité. La  reconnaissance  d’un  territoire
comme le Parc naturel régional est le fruit d’un processus long et exigeant, le classement étant
assuré par l’Etat au travers d’un décret du Premier Ministre sur impulsion de la Région. Cette
double reconnaissance apporte aux territoires de PNR un label reconnu pour une période de 15
ans  et  les  positionne  comme  outils  privilégiés  d’aménagement  et  de  développement  de
territoire rural. Le renouvellement de classement est soumis au préalable à l’évaluation de leur
charte qui doit notamment préciser le niveau de réalisation des objectifs et des engagements
techniques et financiers de chaque partenaire. 

Il s’agit d’une procédure longue et complexe (estimée à 5 ans) nécessitant de nombreux allers-
retours entre le niveau local, régional et national. 

Contexte

Créé le 22 octobre 1973, le Parc naturel régional du Haut-Languedoc fêtera ses 50 ans en
2023. Depuis sa création, la charte du PNR a été renouvelée trois fois, en 1986, en 1999 et en
2012. Suite à la promulgation le 6 août 2016 de la Loi pour la reconquête de la biodiversité, de
la  nature  et  des  paysages  portant  la  durée  de  classement  des  PNR  de  12  à  15  ans,  le
classement du Parc arrivera à échéance le 12 décembre 2027.

Afin d’obtenir le renouvellement de son classement, le syndicat mixte de gestion du Parc a acté
le lancement de la révision de sa charte lors du comité syndical du 13 décembre 2022. Il avait
auparavant engagé les études préalables à cette révision. Il sollicite la Région Occitanie à qui il
revient d’engager officiellement la procédure, ce qui implique d’acter :

- La prescription de la révision de la charte,

- Le périmètre d’étude, sous la forme d’une liste de communes ou parties de communes,
accompagnée d’une carte faisant apparaître lisiblement les délimitations communales,
départementales ou régionales,

- Les modalités de l’association de collectivités et des EPCI à fiscalité propre concernés
par la révision de la charte et les modalités de la concertation avec les partenaires
associés. 
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Délibération N°CP/2023-04/08.10

La  procédure  de  révision  devra  intégrer  tous  les  enjeux  de  développement  du  territoire
(transition écologique et énergétique, économie, culture…). 
Elle nécessitera la réalisation d’études préalables, en particulier une évaluation de la mise en
œuvre des orientations de la charte précédente et une analyse de l’évolution du territoire. Ces
éléments d’information permettront d’assurer l’animation de la procédure de révision et la
construction d’un nouveau projet de territoire pour la période 2027-2042. 
De  plus,  le  Parc  devra  mener  des  actions  de  communication  et  de  concertation,  afin  de
répondre à l’exigence d’association des acteurs du développement local, de la population et
des  représentants  de  la  société  civile,  exigence  dont  l’objet  est  de  faciliter la  mise  en
cohérence des démarches engagées sur ou à proximité du périmètre de révision. 

LES PRINCIPALES ETAPES DE LA PROCEDURE DE REVISION DE LA CHARTE

1/ Délibération de la  Région prescrivant la  révision  de la  charte,  définissant  le  périmètre
d’étude et les modalités de l’association à la révision de la charte des collectivités territoriales
et des EPCI à fiscalité propre concernés, ainsi que les modalités de la concertation avec les
partenaires associés ;

2/ Avis d’opportunité du Préfet (durée réglementaire de 6 mois). Il contient, le cas échéant,
des demandes d’ajustement du périmètre d’étude, une note d’enjeux de l’Etat sur le territoire
proposé,  ainsi  que  des  modalités  d’association  de  ses  services.  Si  nécessaire,  nouvelle
délibération de la Région modifiant le périmètre d’étude.

3/ Actualisation  du  diagnostic  de  territoire,  évaluation  de  la  précédente  charte  (dont
observations  de  ses  effets  sur  le  territoire).  Ces  études  préalables  peuvent  démarrer  de
manière anticipée. Concertation et rédaction du projet de charte ;

4/ Transmission du projet de charte pour avis au Préfet par la Région ;

5/ Visite et audition des instances nationales (Fédération des Parcs naturels régionaux de
France, Conseil National pour la Protection de la Nature) ;

6/ Remise de l’Avis par le Préfet et modifications du projet si nécessaire par le Parc ;

7/ Saisine  de  l’autorité  environnementale  par  la  Région  pour  Avis  (durée  réglementaire
3 mois) et modifications si nécessaire du projet par le Parc ;

8/ Mise à l’Enquête Publique (4 mois dont 1 mois minimum de durée de l’enquête) ;

9/ Transmission du projet de charte au Préfet par la Région. Consultation interministérielle et
examen final du Ministère chargé de l’Environnement (durée réglementaire 4 mois) vérifiant la
prise en compte des demandes de modifications des avis et enquête antérieurs ;

10/ Consultation des collectivités du périmètre (durée réglementaire 4 mois) pour approbation
du projet de charte qui vaut demande d’adhésion au Syndicat Mixte du Parc ;

11/ Délibération de la Région approuvant la charte, le périmètre proposé au classement et
sollicitant la demande de classement en PNR ;

12/ Transmission  par  le  Préfet  de  région  au  Ministre  chargé  de  l’Environnement,  puis
publication du décret de renouvellement de classement.
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La période de révision de la charte est estimée à 5 ans, de 2022 à 2027.

DEFINITION DU PERIMETRE D’ETUDE

Lors de la précédente révision de sa charte, le périmètre d’étude était de 118 communes. 
La révision de la charte permet au territoire de réinterroger la pertinence du périmètre au
regard des critères de classement.

Les dispositions des 1° et 2° de l’article R. 333-4 du code de l'environnement exposent les
deux critères auxquels doivent répondre les territoires de Parcs naturels régionaux :

1) La qualité et l’identité du territoire, de son patrimoine naturel et culturel, ainsi que de ses
paysages représentant pour la ou les régions concernées un ensemble patrimonial et paysager
remarquable mais fragile et menacé, et comportant un intérêt reconnu au niveau national ;

2) La cohérence et la pertinence des limites du territoire au regard de ce patrimoine et de ces
paysages en tenant compte des éléments pouvant déprécier leur qualité et leur valeur ainsi
que des dispositifs de protection et de mise en valeur existants ou projetés.

Pour cette nouvelle procédure de révision, la logique suivie par le PNR est de ne pas ajouter de
nouvelle unité paysagère à celles qui déterminent aujourd’hui l’identité du Haut-Languedoc. 
Un travail a donc été réalisé pour identifier, uniquement sur des critères paysagers, les limites
des unités paysagères composant actuellement le Parc, afin d’étudier la pertinence, au regard
des critères de classement, de les intégrer en totalité dans le périmètre d’étude si ce n’est pas
le cas actuellement.

Ainsi, le Parc envisage de :
- Reprendre le périmètre comprenant les communes actuellement classées ;

- Associer 10 nouvelles communes non classées actuellement et concernées par une ou
plusieurs  unités  paysagères  identifiées  dans  le  Pnr  Haut-Languedoc :  Carlencas  et
Levas, Félines-Minervois, Fos,  Mazamet, Montesquieu, Neffiès, Noailhac, Pézenes-les-
Mines, Roquessels, Vailhan. La justification technique de cette extension, ainsi que la
carte du nouveau périmètre, sont présentées en annexes. 

Le nombre de communes du nouveau périmètre d’étude est donc de 128 communes (cf
annexe). 

La définition de ce périmètre d’étude et sa validation par l’Etat en avis d’opportunité est un
préalable d’une importance capitale. Il constituera en effet le périmètre maximum du Parc pour
les 15 prochaines années. 

Si  certaines  communes  de  ce  périmètre  ne  souhaitaient  pas  adhérer  au projet  en  fin  de
procédure de révision de la charte, elles auraient alors l’occasion de revenir sur leur décision
dans des modalités spécifiques introduites par la Loi pour la reconquête de la biodiversité, de
la nature et des paysages de 2016 (intégration possible des communes dans l’année qui suit
les élections municipales notamment). 

ENJEUX PRE-IDENTIFIES

Sans anticiper sur la concertation qui sera engagée pour la révision de la Charte,  quelques
enjeux peuvent être pré-identifiés sur ce territoire.
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De manière transversale : 
- l’adaptation  au  changement  climatique   :  dans  un  territoire  pour  lequel  les

projections  climatiques  montrent  une  hausse  des  températures  supérieure  à  la
moyenne et une baisse importante des précipitations qui vont impacter l’ensemble
du territoire (milieux naturels, cadre de vie, activités)

De manière plus ciblée :
- la forêt   : ses conditions d’exploitation et de renouvellement (type de sylviculture,

choix des essences)

- l’agriculture     et l’alimentation: type d’exploitation agricole et de productions, en lien
avec  l’alimentation  du  territoire  (qualité,  saisonnalité,  autonomie,  valorisation
locale),  les  effets  sur l’emploi  (taille  et  organisation des fermes,  évolution de la
surface agricole du territoire)

- l’énergie : développement encadré des énergies renouvelables, positionnement face
aux  nouveaux  types  de  production  (agrivoltaïsme,  …),  économies  d’énergie  et
mobilité

- la  biodiversité :  préservation  des  habitats  naturels,  en  lien  avec  les  pratiques
agricoles et sylvicoles, préservation des habitats et espèces pour lesquels le Parc a
une responsabilité de protection au regard de la vulnérabilité et de la rareté des
espèces concernées

- les paysages : les paysages à préserver, comme résultante des usages du territoire,
représentent un enjeu fort 

- l’urbanisme :  dans  un  contexte  d’économie  de  l’espace,  l’enjeu  est  de  concilier
qualité des aménagements, économie de l’espace et développement local.

- le  tourisme :  développement  d’un  tourisme  durable,  incluant  les  habitants,  les
enjeux de mobilité et la préservation des milieux naturels concernés

- l’attractivité et développement local : valorisation des produits locaux (notamment
via la marque Valeurs Parc, mais aussi par une organisation et des infrastructures
adaptées), accompagner les nouveaux arrivants.

MODALITES DE CONDUITE DE LA REVISION ET D’ASSOCIATION DES COLLECTIVITES
TERRITORIALES ET EPCI

Le syndicat Mixte d’aménagement et de gestion du Parc rédigera en régie la nouvelle charte en
lien étroit avec ses principaux partenaires dans le cadre d’un Comité de pilotage (modalités
d’association détaillées en annexe). Des prestations externes ponctuelles seront néanmoins
possibles à chaque étape de la révision. 

Les modalités d’association des services de l’Etat seront fixées par le Préfet.  En outre, au
regard  des  dispositions  de  l’article  L.  333-1-IV  du  Code  de  l’Environnement,  lors  d’un
renouvellement de classement, l’élaboration de la nouvelle charte est assurée par le Syndicat
mixte, sous la responsabilité du Conseil Régional. 

En  application  de  ce  même article,  le  Conseil  Régional  peut  confier  tout  ou  partie  de  la
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procédure de renouvellement de classement au Syndicat Mixte : il s’agit tout particulièrement
de  l’ouverture  et  de  l’organisation  de  l’enquête  publique  prévue  par  le  Code  de
l’Environnement,  ainsi  que  de  la  procédure  d’approbation  du  projet  de  charte  par  les
collectivités. 

Une  convention (présentée  en annexe)  définit  alors  les  opérations  confiées  par  le  Conseil
Régional  au  Syndicat  Mixte,  ainsi  que  les  conditions  dans  lesquelles  cette  délégation  est
effectuée. 

Après en avoir délibéré,

Décide :

ARTICLE  UN :  de  prescrire  la  révision  de  la  charte  du  Parc  naturel  régional  du  Haut-
Languedoc, dont la motivation est présentée en annexe,

ARTICLE DEUX : d'approuver le périmètre d'étude tel que présenté en annexe,

ARTICLE TROIS : d'approuver les modalités d'association des collectivités territoriales, EPCI à
fiscalité propre et celles de la concertation avec les partenaires jointes en annexe 3,

ARTICLE QUATRE :  de  confier  au syndicat  mixte  d'aménagement  et  de gestion  du Parc
naturel régional du Haut-Languedoc la procédure de renouvellement du classement du Parc
selon  les  modalités  définies  dans  la  convention  de  partenariat  jointe  en  annexe.  En
conséquence,  d'approuver  cette  convention  détaillant  les  conditions  de  la  révision  et  ses
incidences financières et d'autoriser la Présidente à la signer.

Acte Rendu Exécutoire :
31-200053791-20230421-16472-DE-1-1
- Date de transmission à la préfecture : 21/04/23
- Date d'affichage légal : 21/04/23

La Présidente

Carole DELGA
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Délibération N°CP/2023-12/08.18

COMMISSION URGENCE CLIMATIQUE du 20/11/23

ÉVOLUTION DU PÉRIMÈTRE D'ÉTUDE DE RÉVISION DE LA CHARTE DU PARC NATUREL
RÉGIONAL DU HAUT-LANGUEDOC

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL OCCITANIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Régional n°2021/AP-JUILL/02 du 2 juillet 2021 portant délégation
du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu l'avis de la commission Urgence climatique du 20/11/23,

Vu le rapport n° CP/2023-12/08.18 présenté par la présidente,

Vu le décret n° 2012-1390 du 11 décembre 2012 portant classement du Parc naturel régional
du Haut-Languedoc,

Vu les décrets n°2017-1220 du 1er août 2017 et n°2018-1124 du 11 décembre 2018 modifiant
le décret n° 2012-1390 du 11 décembre 2012 portant classement du Parc naturel régional du
Haut-Languedoc,

Vu le décret n°2017-1712 du 19 décembre 2017 portant prorogation du classement du Parc
naturel régional du Haut-Languedoc,

Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.333-1 et suivants et R.333-1 et
suivants,

Vu la délibération du Syndicat Mixte d’aménagement et de gestion du Parc naturel régional du
Haut-Languedoc du 17 janvier 2023 validant le périmètre d’étude et demandant prescription
de la révision de la charte à la Région,

Vu la  délibération  CP/2023-04/08.10  de  la  Commission  Permanente  du  Conseil  Régional
Occitanie du 21 avril 2023 prescrivant la révision de la charte du Parc naturel régional Haut-
Languedoc,

Vu la délibération du syndicat mixte d’aménagement et de gestion du PNR du Haut-Languedoc
du 24 octobre 2023 validant l’évolution du périmètre d’étude en intégrant la commune d’Arifat,

Considérant que :

Par délibération 2023_01_N_09CS du Comité Syndical  du 17 janvier  2023, le  Parc naturel
régional du Haut-Languedoc a décidé d’engager la révision de sa charte. Le périmètre d’étude
et les modalités générales de concertation ont également été définies. La Région Occitanie a
délibéré le 21 avril 2023 et saisi Monsieur le Préfet de Région, conformément à la procédure de
révision de la charte.
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Suite à différents échanges et par courrier du 08 Août 2023, la commune d’Arifat a
sollicité son intégration dans le périmètre d’étude.

Les communes de  Montredon-Labessonnié, St Pierre de Trivisy, le Masnau-Massuguiès, Saint
Salvi de Carcavès et une partie de Vabre sont situées dans l’Unité Paysagère 6 « Collines et
ravins du plateau de Montredon ». La commune d’Arifat se situe également dans cette Unité
Paysagère. Dans l’atlas paysager du Tarn, celle-ci est dénommée « Ségala des Monts d’Alban
et du Montredonnais ».

La commune est également située dans la Communauté de Communes « Centre Tarn », déjà
représentée dans le périmètre actuel du Parc, via la commune de Montredon-Labessonnié.

Ainsi, l’intégration de cette commune répond aux critères d’analyse appliqués pour intégrer de
nouvelles communes dans le périmètre d’étude, à savoir : compléter les Unités Paysagères
déjà identifiées, sans en ajouter.

Il est donc proposé d’intégrer la commune d’Arifat au périmètre d'étude du PNR Haut-Languedoc.

Après en avoir délibéré,

Décide :

ARTICLE UN : d’approuver l’intégration de la commune d’Arifat au périmètre d’étude,

ARTICLE DEUX :  de valider  les  documents ajustés en conséquence,  tels  qu’annexés à la
présente délibération :

- Note d’enjeux
- Carte et liste des communes du périmètre d’étude
- Modalités de gouvernance

Acte Rendu Exécutoire :
31-200053791-20231201-31230-DE-1-1
- Date de transmission à la préfecture : 01/12/23
- Date d'affichage légal : 04/12/23

La Présidente

Carole DELGA
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DÉLIBÉRATIONS DU 
PARC NATUREL 

RÉGIONAL DU HAUT-
LANGUEDOC 



Date de la convocation : 06/01/2023
Nb de membres en exercice : 48
Présents : 29
Représentés : 2
Exprimés : 31

Sous la Présidence de Monsieur ALLIES Max, Vice-Président du Conseil Départemental du Tarn
PRESENTS :
Titulaires : Jean ARCAS, Michel BENOIT, Christine BERNOT, Jean-Marc BIAU, Claudie BONNET, Michel CASTAN, Henri CROS
(SUPPLEANT), Florence ESTRABAUD, Eric FABRE, Céline FUSTEC-MAS, Myriam GAIRAUD, Harmonie GONZALEZ, Jean JOURLIAC, Bruno
LELEU, Kléber MESQUIDA, Benoit MILHET, Pascal ORBILLOT, Michel PERALES, Marie-Pierre PONS, Antoine PROENCA, Jim RONEZ, Leila
ROUDEZ, Bernard SALLETTES, Séverine SAUR, Anne-Lise SAUTEREL, Jacques SOULIGNAC, Daniel VIALELLE, Maryse VIDAL
(SUPPLEANTE), Michèle VINCENT

Suppléants (non votants) : Jean-Alain DIEGO, Maarten DOUZE, Michel DUTERTE, Christine GALIBERT, Benoit MARSAUX

EXCUSES :
Titulaires représentés (pouvoir) : Max ALLIES par Jean-Marc BIAU, Claire FITA par Christine BERNOT
Titulaires : Benjamin ASSIE, Zina BOURGUET, Christelle CABANIS, Guillaume CIANCIO, Richard COLLET, Jean-Luc FALIP, Vincent GAREL,
Yannick JAUZION, Frédéric LAFFORGUE, Jean-Pierre LESCURE, Aurélien MANENC, René MORENO, Alain MOUSTELON, Marie PASSIEUX,
Hugo PUECH, Christine SZARECK, Daniel VIDAL, Philippe VIDAL, Yohan ZIEGLER
Suppléants : Jean-Baptiste BENEZECH, Gaël BENOIT, Stéphane BERTELOT, Alain BLANCHARD, Véronique BOJ, Roxane BRILLANT, André
CABROL, Cédric CAFFORT, Michel CANOVAS, David CUCULLIERES, Blandine GOS, Yvan MAERTENS, Virginie ROSSI, Jean-Maxime
SANTURE, Catherine SONZOGNI, Alain VAUTE

Secrétaire de Séance : Anne-Lise SAUTEREL

DELIBERATION N° 2023_01_N_09CS : RENOUVELLEMENT DE LA CHARTE DU PARC NATUREL REGIONAL DU HAUT
LANGUEDOC

Le Parc naturel régional du Haut-Languedoc est classé jusqu’au 12 décembre 2027. Le calendrier de la procédure
impose de lancer la révision de la Charte dès 2022 pour obtenir un renouvellement à l’échéance du classement en
cours.
Cette procédure est réalisée sous la responsabilité de la Région Occitanie, qui en délègue en partie la mise en œuvre
au Syndicat Mixte du Parc naturel régional. Elle est copilotée avec l’Etat.

Le calendrier prévisionnel de la révision est présenté ainsi que les grandes étapes de la procédure :
 Bilan de la mise en œuvre de la Charte 2012-2027
 Etat des lieux et diagnostic du territoire
 Définition des enjeux et objectifs pour la prochaine Charte, dans le cadre d’une concertation avec les élus

des différentes collectivités, l’Etat, les socioprofessionnels et les forces vives du territoire
 Finalisation du projet de Charte
 Avis de différentes instances au niveau régional et national (CNPN, Fédération, Ministère)
 Evaluation environnementale
 Enquête publique et vote par les collectivités locales
 Avis final des instances régionales et nationales
 Décret du 1er ministre pour le classement

SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION
DU PARC NATUREL REGIONAL DU HAUT-LANGUEDOC

34220 SAINT PONS DE THOMIERES

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL

L'an deux mille vingt-trois et le dix-sept janvier à 14 h 30,
 le Comité Syndical du Parc Naturel Régional du Haut-Languedoc,

dûment convoqué, s’est réuni à salle des fêtes de Saint Pons de Thomières



Il faut en amont de cette procédure définir le périmètre sur lequel sera réalisé la révision de la Charte. Une réflexion,
des études et des contacts sont menés par le Bureau Syndical depuis mars 2022, et le Comité Syndical a été informé
de ces travaux le 12 juillet dernier. La logique suivie est celle de ne pas ajouter de nouvelle unité paysagère à celles
qui déterminent aujourd’hui l’identité du Haut-Languedoc.

La qualité paysagère, les patrimoines naturels et culturels du Parc ainsi que le bilan partiel de la mise en œuvre de la
précédente Charte sont rappelés.

Sans anticiper sur la concertation qui sera engagée pour la révision de la Charte, quelques enjeux peuvent être
pré-identifiés dans ce territoire

De manière transversale :

 l’adaptation au changement climatique : dans un territoire pour lequel les projections climatiques montrent
une hausse des températures supérieure à la moyenne et une baisse importante des précipitations qui
vont impacter l’ensemble du territoires (milieux naturels, cadre de vie, activités)

De manière plus ciblée

 la forêt : ses conditions d’exploitation et de renouvellement (type de sylviculture, choix des essences)

 l’agriculture et l’alimentation: type d’exploitation agricole et de productions, en lien avec l’alimentation du
territoire (qualité, saisonnalité, autonomie, valorisation locale), les effets sur l’emploi (taille et organisation
des fermes, évolution de la surface agricole du territoire)

 énergie : développement encadré des énergies renouvelables, positionnement face aux nouveaux types de
production (agrivoltaïsme, …), économies d’énergie et mobilité

 biodiversité : préservation des habitats naturels, en lien avec les pratiques agricoles et sylvicoles,
préservation des habitats et espèces pour lesquels le Parc a une responsabilité de protection au regard de
la vulnérabilité et de la rareté des espèces concernées

 Paysage : les paysages à préserver, comme résultante des usages du territoire, représentent un enjeu fort
de préservation de la qualité

 Urbanisme : dans un contexte d’économie de l’espace, l’enjeu est de de concilier qualité des
aménagements, économie de l’espace et développement local.

 Le tourisme : développement d’un tourisme durable, incluant les habitants, les enjeux de mobilité et la
préservation des milieux naturels concernés

 Attractivité et développement local : valorisation des produits locaux (notamment via la marque Valeurs
Parc, mais aussi par une organisation et des infrastructures adaptées), accompagner les nouveaux
arrivants.

Gouvernance
Deux instances sont proposées, avec des rôles distincts.

Comité technique de suivi de la révision de la Charte
Une Instance opérationnelle pour le suivi et la mise en œuvre des différentes actions pour assurer la révision de la
Charte (calendrier, suivi de la procédure, …) : élus du Bureau du Parc, services du Parc, de l’Etat, de la Région, et des
Départements (avec invitation formelle des président(e)s des Départements et de la Région), directions des EPCI à
fiscalité propre et des Pays PETR



Comité des partenaires pour le suivi de révision de la Charte
Une instance assez large incluant les élus du Bureau, les partenaires du Parc, les services de l’Etat, la Région, les
Départements et une partie des collectivités locales. Le comité de suivi de révision de la Charte a une vocation de
concertation, avec une vision globale à intervalle régulier. Il ne se substitue pas aux différentes commissions et ateliers
de concertation, qui associeront d’autres acteurs.

Une concertation en direction du grand public sera organisée pour recueillir, avec des méthodes diversifiées selon les
territoires et les publics, le regard sur la situation actuelle du Haut-Languedoc (enjeux) et leur vision/souhait pour ce
territoire à l’horizon 2042 (objectifs/action).

Le comité syndical,

Vu
 les articles L333-1 et 333-4 du code de l’environnement
 le décret 2017-1156 du 10 juillet 2017 relatif aux Parcs naturels régionaux
 la circulaire NOR : TRE 1826915N du Ministère de la transition écologique du 7 novembre 2018
 les décrets de classement du Parc naturel régional du Haut-Languedoc 2012-1390 du 11 décembre 2012,

2017-1220 du 1er août 2017 et 2018-1124 du 11 décembre 2018
 le décret de prorogation du classement du Parc naturel régional du Haut-Languedoc 2017-1712 du 19

décembre 2017, portant l’échéance du classement au 12 décembre 2027

Considérant
 l’évaluation à mi-parcours de la Charte réalisé en 2019
 la qualité du territoire, au niveau du paysage et des patrimoines
 les principes posés en 2012 concernant le périmètre d’étude du Parc
 les propositions d’extension du périmètre d’étude

Après en avoir délibéré décide par 30 voix pour et 1 contre,

 d’engager la révision de la Charte du Parc

 de saisir la Région Occitanie pour prescrire la révision de la Charte du Parc naturel régional du
Haut-Languedoc

 de valider les documents annexés à la présente délibération :
 note d’enjeux
 carte et liste des communes du périmètre d’étude
 modalités de gouvernance
 convention de partenariat et de délégation pour la mise en œuvre pour la procédure de révision de

la charte entre la région Occitanie et le Parc naturel régional du Haut-Languedoc

 de donner délégation au président pour solliciter les subventions nécessaires

 d’autoriser le président à signer et à réaliser tous les actes afférents.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et sa réception par le Représentant de l’Etat.

Acte rendu exécutoire après envoi en Préfecture le :

Et publication ou notification du : 27 janvier 2023

Le Président,

Daniel VIALELLE



Date de la convocation :
10/10/2023
Nb de membres en exercice : 47
Présents : 26
Représentés : 2
Exprimés : 28

Sous la Présidence de Daniel VIALELLE (), Vice-Président du Conseil Départemental du Tarn
PRESENTS :
Titulaires : Monsieur Max ALLIES (), Monsieur Jean ARCAS (), Madame Christine BERNOT (), Monsieur Jean-Marc
BIAU (), Madame Christelle CABANIS (), Monsieur Michel CANOVAS (SUPPLEANT) (), Monsieur Michel CASTAN (),
Madame Florence ESTRABAUD (), Monsieur Eric FABRE (), Madame Céline FUSTEC-MAS (), Madame Christine
GALIBERT (SUPPLEANTE) (), Monsieur Bruno LELEU (), Monsieur Alain MOUSTELON (), Monsieur Michel PERALES
(), Madame Marie-Pierre PONS (), Monsieur Antoine PROENCA (), Monsieur HUGO PUECH (), Monsieur Jim RONEZ (),
Madame Leila ROUDEZ (), Monsieur Bernard SALLETTES (), Madame Anne-Lise SAUTEREL (), Madame Catherine
SONZOGNI (SUPPLEANTE) (), Monsieur Daniel VIALELLE (), Madame Maryse VIDAL (SUPPLEANTE) (), Madame
Michèle VINCENT (), Monsieur Yohan ZIEGLER ()

Suppléants (non votants) : Monsieur Cédric CAFFORT (), Monsieur David CUCULLIERES ()

EXCUSES :
Titulaires représentés (pouvoir) : Madame Claire FITA () représentée par Monsieur Max ALLIES (), Monsieur Kléber
MESQUIDA () représenté par Madame Marie-Pierre PONS ()
Titulaires : Monsieur Benjamin ASSIE (), Monsieur Michel BENOIT (), Madame Claudie BONNET (), Madame Zina
BOURGUET (), Monsieur Guillaume CIANCIO () suppléé par Monsieur Michel CANOVAS (SUPPLEANT) (), Monsieur
Richard COLLET (), Monsieur Jean-Luc FALIP (), Madame Myriam GAIRAUD (), Monsieur Vincent GAREL (), Madame
Harmonie GONZALEZ () suppléée par Madame Christine GALIBERT (SUPPLEANTE) (), Monsieur Yannick JAUZION (),
Monsieur Frédéric LAFFORGUE (), Monsieur Jean-Pierre LESCURE (), Monsieur Aurélien MANENC () suppléé par
Madame Maryse VIDAL (SUPPLEANTE) (), Monsieur Benoit MILHET (), Monsieur René MORENO (), Monsieur Pascal
ORBILLOT (), Madame Marie PASSIEUX (), Madame Séverine SAUR (), Monsieur Jacques SOULIGNAC () suppléé par
Madame Catherine SONZOGNI (SUPPLEANTE) (), Madame Christine SZARECK (), Monsieur Daniel VIDAL (), Monsieur
Philippe VIDAL ()
Suppléants : Monsieur Jean-Baptiste BENEZECH (), Monsieur Gaël BENOIT (), Monsieur Stéphane BERTELOT (),
Monsieur Alain BLANCHARD (), Madame Véronique BOJ (), Madame Roxane BRILLANT (), Monsieur Henri CROS (),
Monsieur Jean-Alain DIEGO (), Monsieur Maarten DOUZE (), Monsieur Michel DUTERTE (), Madame Blandine GOS (),
Monsieur Yvan MAERTENS (), Monsieur Benoit MARSAUX (), Madame Virginie ROSSI (), Monsieur Jean-Maxime
SANTURE (), Monsieur Alain VAUTE ()

Secrétaire de Séance : Leila ROUDEZ ()

DELIBERATION N° 2023_10_N_02BIS : REVISION DE LA CHARTE : EVOLUTION DU PERIMETRE
D'ETUDE

Par délibération 2023_01_N_09CS du Comité Syndical du 17 janvier 2023, le Parc a décidé
d’engager la révision de sa Charte. Le périmètre d’étude et les modalités générales de
concertation ont également été définies. La Région Occitanie a délibéré le 21 avril 2023 et saisi
Monsieur le Préfet de Région, conformément à la procédure de révision de la Charte.

Suite à différents échanges et par courrier du 08 Août 2023, la commune d’Arifat a sollicité
son intégration dans le périmètre d’étude.

SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 
DU PARC NATUREL REGIONAL DU HAUT-LANGUEDOC

34220 SAINT PONS DE THOMIERES

Le vingt-quatre octobre deux mille vingt-trois à 16h00,
 le Comité Syndical du Parc Naturel Régional du

Haut-Languedoc, dûment convoqué, s'est réuni à 
la salle des fêtes de Courniou les Grottes 



Les communes de Montredon-Labessonié, St Pierre de Trivisy, le Masnau-Massuguiès, Saint Salvi
de Carcavès et une partie de Vabre sont situées dans l’Unité Paysagère 6 « Collines et ravins du
plateau de Montredon ». La commune d’Arifat se situe également dans cette Unité Paysagère. Dans
l’atlas paysager du Tarn, celle-ci est dénommée « Ségala des Monts d’Alban et du Montredonnais ».

La commune est également située dans la Communauté de communes « Centre Tarn », déjà
représentée dans le périmètre actuel du Parc via la commune de Montredon-Labessonnié.
Ainsi, l’intégration de cette commune répond aux critères d’analyse appliqués pour intégrer de
nouvelles communes dans le périmètre d’étude : compléter les Unités Paysagères déjà identifiées
sans en ajouter, pas de nouvel EPCI.

L’unité paysagère « Ségala des Monts d’Alban et du Montredonnais » est vaste, il s’agit donc de
déterminer si d’autres communes ont vocation à intégrer le périmètre du Parc.
Les communes de Mont-Roc et de Rayssac sont membres de la Communauté de Communes des
Monts d’Alban et du Villefranchois.

La commune nouvelle de Terre-de-Bancalié, membre de la Communauté de communes Centre Tarn,
n’a pas fait de demande pour intégrer le périmètre d’étude.

Il est ainsi proposé de n’intégrer que la commune d’Arifat, dont le conseil municipal a délibéré pour
demander son intégration dans le périmètre d’étude le 17 octobre 2023.

Vu la délibération 2023_01_N_09CS du Comité Syndical du 17 janvier 2023,

Vu la délibération CP/2023-04/08.10 de la Commission Permanente du Conseil Régional Occitanie
du 21 avril 2023,

Après avis favorable du bureau syndical, sur proposition du Président, le Comité Syndical, après
en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

• de saisir la Région Occitanie pour demander une évolution du périmètre d’étude pour la
révision de la Charte du Parc naturel régional du Haut-Languedoc en intégrant la commune
d’Arifat

• de valider les documents annexés à la présente délibération :
• note d’enjeux
• carte et liste des communes du périmètre d’étude
• modalités de gouvernance

• d’autoriser le président à signer tous les actes afférents.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un
délai de deux mois à compter de sa publication et sa
réception par le Représentant de l’Etat.

Acte rendu exécutoire après envoi en Préfecture le : 

Et publication ou notification du : 10 novembre 2023

Le Président,

Daniel VIALELLE



Page 1 sur 46 
 

 
Parc naturel régional du Haut-Languedoc – Comité Syndical du 13 décembre 2022 
 
Annexe Rapport 06        
 

Parc naturel régional du Haut-Languedoc 
Note d’enjeux pour la révision de la Charte 

Périmètre d’étude 
Modalités d’association des collectivités et partenaires 

Convention de partenariat avec la Région Occitanie 
 
 
 

Sommaire 
Présentation générale du territoire ........................................................................................................ 2 

Qualité et identité paysagère du territoire ............................................................................................. 2 

Patrimoine naturel .................................................................................................................................. 7 

Patrimoine culturel ................................................................................................................................ 10 

1973-2023, retour sur 50 ans de classement ........................................................................................ 12 

Le bilan de la mise en œuvre de la précédente Charte (période 2012-2019)....................................... 14 

Périmètre d’étude pour 2027 ................................................................................................................ 26 

Enjeux pré-identifiés ............................................................................................................................. 37 

Modalités d’association des collectivités territoriales, des EPCI à fiscalité propre et concertation des 

partenaires, socioprofessionnels et habitants ...................................................................................... 39 

La convention de partenariat et de délégation pour la mise en œuvre pour la procédure de révision 

de la charte du Parc naturel régional du Haut-Languedoc.................................................................... 42 

 

 
  



Page 2 sur 46 
 

 

Présentation générale du territoire 
 
Créé en 1973, le Parc naturel régional du Haut-Languedoc fait partie des plus anciens PNR de France. 
Son label « Parc naturel régional » a été renouvelé pour la dernière fois en décembre 2012, pour une 
durée de 15 ans. 
 
Entre nature et culture 
Le Parc naturel régional du Haut-Languedoc est un territoire rural de moyenne montagne (point 
culminant à 1267m d’altitude), couvert aux 2/3 par la forêt. L’eau y est aussi omniprésente. Du nord 
au sud, le Parc est traversé par une ligne de partage des eaux séparant le bassin versant de 
l’Atlantique et celui de la Méditerranée. 
Au cœur de ce carrefour bioclimatique (climat océanique, montagnard et méditerranéen), il 
bénéficie d’une situation géographique qui lui offre une diversité paysagère et culturelle 
exceptionnelle, des contreforts du Massif Central à la garrigue de Minerve, ainsi qu’une grande 
richesse faunistique et floristique : 18 unités paysagères (plaines, plateaux, gorges, vallées, …), 170 
espèces animales remarquables, 2 500 espèces de fleurs, 1 184 km de cours d’eau classés réservoirs 
biologiques, plus de 4 200 ha de zones humides, 71 statues menhirs, 97 sites classés monuments 
historiques, la culture Occitane, ... 
 
Un territoire vivant 
Son périmètre actuel d’une superficie de 307 183 hectares couvre 118 communes : 64 communes 
héraultaises et 54 communes tarnaises. 91 933 personnes vivent sur ce territoire principalement 
tourné vers une économie présentielle (liée à l’attractivité résidentielle et touristique) autour de 5 
pôles qui proposent 25 694 emplois. 
Mobilisant l’ensemble des acteurs locaux (élus, associations, socioprofessionnels, habitants, …) le 
Parc naturel régional du Haut-Languedoc est un espace de vie où le développement économique et 
social se conjugue avec la préservation de l’environnement. 
 
 

Qualité et identité paysagère du territoire 
 
La nature, les hommes et des paysages en mouvement 
 
Aux fondements des paysages du Parc, il y a sa géologie, l’eau, la végétation, les climats et 
l’occupation humaine. Ils les façonnent, les font évoluer. On y perçoit les traces du passé, on y lit nos 
pratiques, les modèles économiques, on y entrevoit les enjeux d’avenir. 
Fortement contrastés à l’échelle du Parc, les paysages constituent le socle identitaire du territoire et 
un des éléments déterminants de son classement. Leur variété et leur qualité sont à préserver. 
Le patrimoine paysager et architectural est considéré comme un des atouts majeurs du Haut-
Languedoc. C’est un facteur de développement et d’attractivité à la fois touristique et résidentiel. 
 
Des paysages structurés par le relief, l’eau et le climat 
Le Haut-Languedoc constitue le prolongement sud-ouest du Massif Central et fait la transition avec 
les plaines languedociennes et castraises. C’est à cette échelle géographique que se lit sa cohérence. 
Il reçoit une triple influence climatique : méditerranéenne au sud et à l’est, atlantique à l’ouest et 
montagnarde au nord. Il est également traversé du nord au sud par la ligne de partage des eaux 
entre les versants méditerranéens et atlantiques. Les cours d’eau façonnent les paysages : les 
grandes rivières structurant les vallées (Thoré, Orb, Jaur, Agout, Gijou, Mare, Cesse...), les gorges 
entaillées (Héric, Arn...), les chaos, torrents et lacs de barrages .... 
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Avec des altitudes fréquemment supérieures à 1 000 m, le Haut-Languedoc est une terre de 
moyenne montagne, entourée de zones de plaines. L’organisation générale du relief, dont le rôle est 
prépondérant dans la distribution des paysages, est assez simple. Elle se fait autour d’un ample sillon 
médian est-ouest, guidé par une longue ligne de faille. 
 
Des paysages couverts au 2/3 par une forêt multiple 
Le manteau forestier du Parc recouvre les 2/3 du territoire, devenant un élément dominant dans le 
paysage. Même si les feuillus constituent les essences forestières majoritaires, le Haut-Languedoc a 
fait l’objet de reboisements résineux intenses, initiés dans les années 1950, qui arrivent aujourd’hui à 
maturité. L’imbrication de ces différents couverts végétaux et leurs dynamiques d’évolution, qui 
posent notamment la question du renouvellement des essences, font du Haut-Languedoc une 
mosaïque d’espaces ouverts et fermés, à l’équilibre fragile. 
 
Des paysages habités très différemment 
Le territoire est, dans son ensemble, un espace très rural, avec une densité moyenne de 31 
habitants/km2. L’essentiel de la population et des services est regroupé dans le sillon médian 
couramment nommé «est-ouest» dont les deux agglomérations principales concentrent presque 1/3 
de la population du Parc (32 000 habitants sur 100 000). 
Le reste du territoire (plateaux et zones de montagne) est jalonné de bourgs, de nombreux hameaux 
ou petits villages qui présentent un important patrimoine bâti. 
Ce sont des éléments structurants de l’identité du Haut-Languedoc et de ses paysages. 
L’urbanisation nouvelle, principalement sous forme pavillonnaire et de zones spécialisées (d’activités, 
commerciales...) s’y inscrit difficilement. 
 
Des paysages transformés par l’exploitation des ressources 
La diversité géologique, le climat et la présence d’un réseau hydraulique dense font du Parc une 
véritable réserve de ressources naturelles. Très tôt, les aménagements et les infrastructures sont 
venus en tirer parti, exploiter ces ressources et transformer les paysages, donnant lieu à des espaces 
particuliers tels que les grands lacs de barrage, les carrières et les mines (aujourd’hui fermées) et 
l’implantation d’importantes usines devenues des héritages plus ou moins valorisés. 
Aujourd’hui, ce sont les éoliennes et le solaire qui se développent sur le Parc ; la maîtrise de leur 
implantation devenant un enjeu majeur pour les paysages en transition. 
 
Les paysages ne sont pas figés. Ils sont en perpétuel mouvement notamment du fait de l’évolution de 
l’une ou l’autre de leurs composantes, en lien avec l’évolution des modes de vie et des pratiques 
humaines, de l’économie locale ou mondiale, des différentes politiques publiques, depuis l’Europe 
jusqu’au territoire communal... la liste pourrait être longue. 
Dans un paysage peuvent s’observer les évolutions passées, récentes et en cours. Plusieurs 
temporalités se superposent. La dimension dynamique des paysages est incontournable pour 
appréhender un projet paysager. 
 
Afin de pouvoir définir les défis prioritaires pour le Parc et les spatialiser, il est donc nécessaire 
d’analyser les dynamiques en cours sur le territoire. 
A l’échelle du Parc, 3 sujets connaissent les plus grandes mutations : 
• l’urbanisation, 
• l’agriculture, 
• le couvert forestier. 
Elles s’accompagnent bien souvent d’une transformation importante, plus ou moins rapide, des 
paysages. 
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Carte des dynamiques croisées : urbaines / agricoles / forestières (doc de réf paysage) 

 
 

 
 
Des enjeux 
 
Paysage, urbanisation et bâti 
Dans un territoire composé de paysages remarquables et dans un contexte de consommation de 
l’espace agricole, de dévitalisation des centres-bourgs, de pression foncière, touristique ou 
financière, l’urbanisme peut constituer un levier pour : 
• un développement urbain s’appuyant sur les potentialités des bourgs (limiter les extensions, 
réinvestir les bâtiments anciens, préserver des espaces typiques comme les jardins, améliorer les 
espaces publics) 
• trouver l’équilibre entre des paysages habités et préservés, 
• penser le patrimoine en termes de préservation mais aussi d’adaptation contemporaine. 
Un enjeu est donc de doter les territoires d’outils de gestion à la fois simples, adaptés, souples et 
structurants. 
Paysage, infrastructures et équipements : 
Le territoire du Parc est riche en ressources naturelles : roches, eau, vent, soleil, bois. Si celles-ci sont 
depuis longtemps exploitées, il s’agit aujourd’hui, à l’heure où la gestion des impacts 
environnementaux et paysagers est de plus en plus encadrée par les règlements et correspond à une 
demande sociale, de prendre en compte l’intégration de l’activité (aménagements, bâtiments, accès) 
avant, pendant et après l’exploitation (réversibilité, mutation...). 
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Cet enjeu d’intégration des nouveaux aménagements vaut aussi pour les équipements, les espaces 
publics et les lieux touristiques. En effet, ces aménagements créent de nouveaux paysages et doivent 
être pensés en lien étroit avec les valeurs et l’avenir du territoire. 
Paysage, forêts et biodiversité : 
Par sa présence dans le paysage, la forêt est un sujet majeur et les enjeux relèvent : 
• des représentations de la forêt : elles sont nombreuses entre la forêt «sauvage» et la forêt 
exploitée... et de nombreuses incompréhensions en résultent. 
• de la gestion de la forêt : quel équilibre entre productivité et objectifs écologiques en lien avec la 
trame verte et bleue ? Et cela dans un territoire habité et visité (diversité des essences, gestion des 
coupes...) ? 
• de la cohabitation des usages de la forêt : c’est à la fois un lieu à vocation économique (sylviculture, 
agro-sylvo-pastoralisme), accueillant des loisirs multiples (balades, cueillette, chasse...) et un milieu 
de vie pour de nombreuses espèces... 
Face à ces usages souvent bénéfiques mais dont certains sont ou semblent conflictuels, un enjeu est 
également la pédagogie et le dialogue. 
Paysage, infrastructures et perceptions : 
Le paysage étant étroitement lié à la perception, la découverte des paysages depuis les voies de 
circulations (à pied, à vélo, en voiture, en train ou bus) et l’accès à des sites particuliers sont des 
enjeux qui se déclinent : 
• au niveau de la gestion des paysages en co-visibilité des lieux de passage utilisés par les habitants 
comme les visiteurs 
• en termes de réseaux de chemins ou de voies qui permettent de parcourir la diversité des paysages 
tout en sortant des sentiers battus et des sites «fléchés» pour découvrir des lieux insolites. 
Paysage, agriculture, biodiversité et trame verte et bleue : 
Les enjeux de la trame verte et bleue, à l’échelle du Pnr du Haut Languedoc sont de maintenir et 
reconstituer : 
• un équilibre entre la trame des «milieux ouverts» (zones humides, causses...) et celle des «milieux 
fermés» (forêts, garrigues), 
• la qualité et la fonctionnalité des milieux aquatiques, notamment dans les vallées, 
• un réseau d’échanges afin que les espèces animales et végétales puissent, comme l’Homme, 
communiquer, circuler, s’alimenter, se reproduire, se reposer... A ce titre les haies bocagères, 
notamment dans les secteurs très cultivés sont un élément -clé, tout comme les vergers, les jardins 
potagers ou d’agrément dans les secteurs urbanisés 
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Patrimoine naturel 
 
 
Contexte territorial 
 
On connait actuellement dans le Parc plus de 2300 plantes (soit plus du tiers des espèces 

métropolitaines) ainsi que plus d’une centaine de lichens et près de 300 champignons. Les espèces 

animales sont bien présentes également avec plus de 2700 espèces dont une grande majorité 

d’invertébrés. On retrouve dans le Parc 2/3 des espèces de rapaces nicheurs, les 3/4 des espèces de 

chauves-souris ainsi que la moitié des espèces de papillons et de libellules présentes en France 

métropolitaine. 

Cette biodiversité remarquable est reconnue par la présence de nombreux zonages 

environnementaux : 30 sites naturels classés, plus de 40 sites inscrits, 15 ZNIEFF de type 1, près de 

120 ZNIEFF de type 1 et 16 sites Natura 2000(soit 12,6% du territoire) : 14 sont dédiés aux milieux 

naturels et aux espèces animales et végétales à l’exception des oiseaux qui sont l’objet des deux sites 

restants.  

Le Parc assure l’animation de 14 de ces sites (dont les 2 dédiés aux oiseaux). Ces sites présentent une 

grande variété d’enjeux naturels représentatifs de la diversité de notre territoire : la vallée de l’Arn 

abrite une population remarquable de mulette perlière qui se reproduit, les Sites du minervois 

abritent un des rares couples français d’Aigle de Bonelli, le site des Tourbières du Margnès comprend 

les tourbières les plus au sud du massif central, aux premières loges du changement climatiques, Le 

Causse de Caucalières et Labruguière est une exception tarnaise avec ses pelouses et landes sèches 

calcaires uniques dans le département… 

Mais ces sites partagent des enjeux communs, en particulier pour la préservation des chauves-souris 

avec des sites d’importance nationale voire internationale telle la grotte d’Aldène (Minerve) et la 

grotte de Julio (St-Vincent d’Olargues) pour ce qui est de l’Hérault ou la grotte du Castellas (Dourgne) 

pour le Tarn. 

De nombreuses espèces ont fait l’objet de Plan National d’Action, figurent sur les listes rouges de 
l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature nationales et/ou mondiales et sont 
prioritaires au titre de la stratégie de création des aires protégées de l’Etat. 
En fonction des milieux, les espèces ont des capacités de dispersion et de déplacements différentes. 
Chacune ayant un milieu de prédilection, nous avons associé chaque espèce à un grand type de 
milieux naturels. Huit milieux ont ainsi été définis sur le territoire du Parc. Ils correspondent aux 
composantes majeures des 18 unités paysagères représentatives du territoire : 
• Milieux rupestre : aigle royal, aigle de Bonelli, hirondelle rousseline, grand duc, faucon pèlerin ; 
• Milieux forestiers : aigle botté, pic noir, murin de Bechstein, osmoderma eremita ; 
• Milieux humides, ripisylves, cours d’eau : loutre, campagnol amphibie, lézard vivipare, damier de 
la succise, odonates (macromia splendens, oxygastra curtisii, coenagrion mercuriale) ; 
• Milieux ouverts, bocage et lisières : bruant ortolan, chevêche d’Athéna (vieux bâti), pie grièche 
écorcheur et méridionale, busard Saint-Martin, milan royal (vallées boisées en zones ouvertes pour 
la nidifi cation), oedicnème criard, rollier d’Europe, busard cendré, maculinea ; 
• Milieux semi ouverts landes et forêts claires : busard cendré et busard Saint-Martin, grand et petit 
rhinolophe ; 
• Milieux ouverts agricoles : cortège petite avifaune nicheuse (Suivi Temporel des Oiseaux 
Communs); 
- Atlantique : pie grièche écorcheur, linotte mélodieuse («vulnérable» liste rouge nationale), bruant 
jaune («quasi-menacé»), fauvette grisette («quasi-menacé»), alouette lulu et alouette des champs... 
(plus localement - zones humides - tarier des prés et pipit farlouse ; tous deux en catégorie 
«vulnérable») ; 
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- Méditerranéen : pie grièche méridionale, pie grièche à tête rousse, pipit rousseline, alouette lulu, 
bruant ortolan, fauvette pitchou… ; 
• Milieux souterrains : minioptère de Schreiber, rhinolophe euryale, murin de Capaccini, 
• Cours d’eau : moule perlière (Arn), écrevisse à pattes blanches, lamproie de Planer, brochet, 
anguille, truite fario. 
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RNCFS : Réserve Naturelle de Chasse et de Faune Sauvage 
APPB : Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 
ENS : Espace Naturel Sensible (des Départements) 
Plans nationaux d’Action 
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Patrimoine culturel 
Le territoire du Parc est attractif depuis le paléolithique : patrimoines naturels remarquables, 
ressources naturelles et espaces qui permettent l’activité économique. Cette présence ancienne a 
créé une identité culturelle forte et toujours vivace, appuyée sur une histoire particulièrement riche : 
la langue occitane, des traditions folkloriques (musiques, chants, danses), des savoirs-faire, un 
patrimoine historique (catharisme), et archéologique (sites d’occupations préhistoriques, statues 
menhirs, ateliers verriers), une typicité de la vie en moyenne montagne, et la culture viticole. 
 
Répartition des statues-menhirs 
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Cartes des Monuments Historiques inscrits et classés 
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1973-2023, retour sur 50 ans de classement 
 
Le Parc naturel régional du Haut-Languedoc a été créé par décret du 22 octobre 1973. 
 
Charte 1973 
« Article 1er : Montagne Noire, Sidobre, Somail, Espinouse, Caroux, Vallées de l’Arn, de l’Agout, de 
l’Orb et du Jaur, dans leur diversité trouvent aujourd’hui la même vocation. 
Paysages forgés par des siècles de travail, peu à peu délaissés, ces pays du « Haut-Languedoc » vont 
d’un commun accord, tout en développant leurs activités artisanales, agricoles et forestières, 
permettre la détente des habitants des métropoles languedociennes et des visiteurs du littoral 
Languedoc-Roussillon, pour un loisir paisible, un contact bienfaisant avec la nature, un enrichissement 
de l’esprit, et constituer ainsi un élément actif de l’aménagement des régions Languedoc-Roussillon et 
Midi-Pyrénées. 
En créant le Parc naturel régional du Haut-Languedoc, avec des établissements publics qui lui donnent 
leur adhésion, les collectivités héritières de son territoire veulent l’organiser pour le bien-être de tous, 
habitants ou visiteurs, en réalisant tout à la fois : 

- La mise en valeur d’un patrimoine naturel et historique, qu’elles s’engagent à protéger, 
- La rénovation de l’économie traditionnelle et le développement des activités artisanales 

et des activités d’accueil qui permettront le maintien d’une vie utile. » 
 
Une association des amis et usagers du Parc a été créée. 
Le Parc compte alors 70 communes et 145 000ha. 
Sont déjà présents dans cette première Charte : la concertation, l’accompagnement du Parc pour les 
documents d’urbanisme et la qualité architecturale, la conservation des territoires agricoles, la 
question de la publicité, les inventaires des richesses biologiques et géologiques pour créer des 
réserves, la mise en valeur des patrimoines, notamment en développant le tourisme pour les 
habitants des métropoles proches. 
Des communes sont classées partiellement (les fonds de vallées industriels ne sont pas classés 
notamment, ainsi que les marges) et le périmètre d’intervention est supérieur (219 000ha) 
 
La Charte de 1999 concerne cette fois 93 communes pour 260 000ha. 
« Quatre évolutions caractéristiques doivent être soulignées quant à la situation environnementale 
du Parc : 
• la déprise agricole et ses conséquences, qui se traduisent par l’abandon de l’entretien d’espaces de 
bonne qualité environnementale : prairies naturelles, de fauche, ou humides, par exemple (régression 
des pratiques extensives) ; 
• l’extension importante de la forêt conduisant à la fermeture de certains ensembles naturels et 
paysagers, et à une perte de diversité de l'ensemble des milieux naturels ; 
• la modification des pratiques culturales entraînant la disparition de très nombreuses zones 
humides, de landes, et plus localement, l’apparition de phénomènes d’eutrophisation (intensification, 
aménagements) ; 
• le maintien localisé d’un fort niveau de pollution de certaines rivières, qui constitue le facteur 
déterminant de la dégradation de la vie piscicole et plus globalement de la baisse de la qualité de la 
ressource en eau, en aval des bassins versants. » 
 
Elle identifie « 3 enjeux majeurs qui rassemblent les acteurs :  
• préserver et enrichir la diversité naturelle et paysagère, gérer les ressources en eau, 
• intégrer la gestion de la nature et de l’espace au coeur des activités humaines et de production, 
pour un véritable projet économique de développement durable pour le Haut-Languedoc, 
• mobiliser les ressources humaines, dans une démarche s’appuyant sur les responsabilités 
individuelles et collectives, pour l’affirmation d’une communauté et d’une citoyenneté territoriale. » 
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Des actions sont proposées notamment en ce qui concerne l’équilibre forêt-agriculture, la gestion 
durable des forêts, l’agriculture extensive et la reconquête des terres, l’eau, les paysages, le 
développement économique. Un accent mis sur la promotion de la marque Parc, la culture et 
l’éducation à l’environnement. 
Des services sont créés qui donneront plus tard les CPIE du Tarn et du Haut-Languedoc ainsi que le 
centre Cebenna. 
 
 
Charte 2012 
Le périmètre d’étude compte 121 communes, et le périmètre classé sera finalement, après 2 décrets 
complémentaires en 2017 et 2018 de 118 communes (non adhésion d’une commune du périmètre 
d’étude (Mazamet) et fusion de 3 communes en 1 commune nouvelle). 
Le Parc naturel régional du Haut-Languedoc est actuellement classé jusqu’au 12 décembre 2027. 
 
Enjeux majeurs :  

- Un territoire entre 2 métropoles 
- Un espaces agricole et forestier en pleine mutation 
- Un patrimoine et des ressources naturelles qui restent à protéger 
- Un défi énergétique à relever 

 
Les actions concernent la connaissance et la protection de la biodiversité et des paysages, des actions 
concernant la lutte contre la déprise agricole, une agriculture extensive, la gestion forestière durable, 
la valorisation des ressources locales en circuit de proximité préférentiellement (bois, pierre, 
alimentation, tourisme). La question de l’énergie est très présente : encadrement du développement 
des énergies renouvelables, économies d’énergie. L’éducation à l’environnement est toujours 
présente (voir bilan ci-dessous) 
 
 
Au fil des 50 ans de classement, les problématiques ou les niveaux de priorité évoluent 
(développement du tourisme, énergies renouvelables), mais 2 questions persistent :  

- la lutte contre la déprise agricole, qui est également une tendance nationale, avec un 
questionnement sur l’agriculture adaptée au Haut-Languedoc ; 

- la gestion forestière durable, notamment pour les boisement résineux issus des 
reboisements du Fond Forestier National. 
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Le bilan de la mise en œuvre de la précédente Charte (période 2012-

2019) 
 
Le bilan à mi-parcours est globalement positif, avec certains sujets restant à traiter bien évidemment. 
Sur la base de ce bilan à mi-parcours, le bilan définitif est en cours de réalisation et montrera les 
nouvelles actions réalisées ou l’amélioration des taux de réalisation. 
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Périmètre d’étude pour 2027 
 
Rappel des critères de classement 
Les dispositions des 1° et 2° de l’article R. 333-4 du code de l'environnement exposent les deux 
critères auxquels doivent répondre les territoires de Parcs naturels régionaux : 
 
1) La qualité et l’identité du territoire, de son patrimoine naturel et culturel, ainsi que de ses 
paysages représentant pour la ou les régions concernées un ensemble patrimonial et paysager 
remarquable mais fragile et menacé, et comportant un intérêt reconnu au niveau national ; 
 
2) La cohérence et la pertinence des limites du territoire au regard de ce patrimoine et de ces 
paysages en tenant compte des éléments pouvant déprécier leur qualité et leur valeur ainsi que des 
dispositifs de protection et de mise en valeur existants ou projetés. 
 
 
Historique de l’évolution du périmètre du Pnr Haut-Languedoc 

 
 
Pertinence et cohérence du périmètre proposé 
 
Extrait de la Charte 2012-2027 
 
« A la demande de l’Etat, dans la mesure où le périmètre avait déjà fait l’objet d’une extension lors 
de la précédente révision, la réflexion a également porté sur la perspective d’un périmètre 
maximum du Parc. 
Un nouveau périmètre d’étude a donc été défi ni, par un travail commun entre le Parc, les Conseils 
Régionaux et les élus locaux. Il compte désormais 121 Communes (dont certaines ne sont intégrées 
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que pour une partie de leur territoire afin de respecter les critères évoqués ci-dessus), soit 28 
Communes de plus qu’en 1999. 
Ce périmètre, sans ajouter un nouveau département ou bouleverser totalement les limites du 
territoire, représente le périmètre maximum d’extension du Parc. » 
 
Cependant, Le Parc a examiné la demande de la commune de Félines-Minervois, qui a saisi le Parc à 
plusieurs reprises pour adhérer. En effet, le plan de paysage réalisé sur ce secteur a montré que 
certaines unités paysagères du Parc étaient coupées par la limite du périmètre classé : la limite 
actuelle du Parc ne suit donc pas systématiquement la limite des unités paysagères déjà identifiées. 
 
C’est pourquoi le Parc a engagé une réflexion sur le périmètre d’étude centrée sur la connaissance 
des limites de ses unités paysagères, et notamment celles situées en bordure du périmètre classé 
actuel. 
Un travail a donc été réalisé pour identifier, uniquement sur des critères paysagers, les limites des 
unités paysagères composant actuellement le Parc, afin d’étudier la pertinence, au regard des 
critères de classement, de les intégrer en totalité dans la périmètre d’étude si ce n’est pas le cas 
actuellement. Le Parc s’est appuyé sur les atlas paysagers réalisés aux échelles régionale et 
départementale, ses propres études quand elles sont plus détaillées, et des parcours de terrain. 
L’objectif est de maintenir l’identité du Haut-Languedoc comme une terre de moyenne montagne, 
entourée de zones de plaines. 
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Ce travail a abouti à la liste des 18 communes suivantes, non classées actuellement et concernées 
par une ou plusieurs unités paysagères identifiées dans le Pnr Haut-Languedoc : 
 

- Noailhac (81) : UP 1 ; 2 ; 5 et 7 
 

- Félines Minervois (34) : UP 11 
 

- Babeau-Bouldou : UP 10 
- Saint Chinian : UP 10 
- Pierrerue : UP 10 
- Prades sur Vernazobre : UP 10 
- Cessenon sur Orb (34) : UP 12 

 
- Carlencas et Levas (34) : UP 10 et 18 (voire 15) 
- Pézenes les Mines (34) : UP 10 

 
- Fos (34) : UP 13 
- Roquessels (34) : UP 13 
- Vailhan (34) : UP 13 
- Neffiès (34) : UP 13 

 
- Gabian (34) : UP 13 
- Roujan (34) : UP 13 

 
- Valmascle (34) : UP 10 et 18 
- Cabrières (34) : UP 10 et 13 
- Fontès (34) : UP 13 

 
La commune de Mazamet faisait partie du périmètre d’étude de 2012 mais n’avait pas adopté la 
Charte. Elle a cette fois fait part de son intérêt pour la démarche et est donc intégrée dans le 
périmètre d’étude. 
 
Même si cela avait été envisagé lors du classement initial, le Parc ne s’est jamais étendu dans l’Aude, 
cette possibilité n’a pas été explorée ici. 
 
Après un travail sur carte et un repérage de terrain, le cas de chaque commune a été examiné pour 
déterminer si la proposition semble pertinente non seulement au regard des critères paysagers et 
patrimoniaux mais aussi en fonction de l’organisation territoriale et de sa dynamique (EPCI, bassin 
de vie). Les élus des communes présélectionnées ont été rencontrés, pour exposer la démarche, 
présenter le Parc du Haut-Languedoc et recueillir leur intérêt formel pour intégrer le périmètre 
d’étude. 
 
Secteur ouest  
Noailhac 
Paysage 
La commune est entièrement inclue dans des Unités Paysagères (UP) existantes (1, 2, 5 et 7), qui sont 
ainsi complétées. 
Intercommunalité 
La commune est membre de la Communauté d’Agglomération Castres-Mazamet, déjà représentée 
par 7 communes classées 
Intérêt pour le Parc 
Cohérence paysagère,  
La commune est le point de jonction des différentes unités paysagères citées 
Motivation de la commune 
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La commune est intéressée par les actions à mener avec le Parc. Elle a délibéré pour intégrer le 
périmètre d’étude. 
Conclusion : la commune est proposée pour le périmètre d’étude 
 
Secteur Minervois 
Félines-Minervois 
Paysage 
La commune est intégrée entièrement dans la continuité de l’UP 10 et au sein de l’unité paysagère 
11, de la sous-unité « pechs et plateaux ». L’intégration de la commune impliquera de réviser la 
surface classée de commune déjà membre du Parc : La Livinière et Siran. 
Intercommunalité 
La commune est membre de la Communauté de communes Minervois au Caroux, dont 31 communes 
sont déjà classées. 
Intérêt pour le Parc 
La commune est intégrée dans les sites N200 du Minervois. Présence de patrimoine naturel et 
culturel. Dynamique d’installation agricole portée par la commune 
Motivation de la commune 
La commune a sollicité son adhésion à plusieurs reprises. Souhait d’être intégré dans la dynamique, 
demande d’accompagnement technique et convergence d’objectif entre le projet communal et les 
objectifs du Parc, en particulier sur l’installation agricole, le patrimoine, l’alimentation. Elle a délibéré 
pour intégrer le périmètre d’étude. 
 
Conclusion : la commune est proposée pour le périmètre d’étude 
 
Secteur central sud 
Babeau-Bouldou, Prades sur Vernazobre, Saint Chinian, Pierrerue 
Paysage 
Les commune sont partiellement dans la continuité de l’UP 10, avec respectivement 39%, 17%, 0,5%  
et 6% de la commune concernés 
Intercommunalité 
Les communes sont membres de la communauté de communes Sud Hérault, qui n’a actuellement 
aucune commune classée. La plus-value à l’échelle communautaire pose question. 
Intérêt pour le Parc 
Motivation de la commune 
Conclusion : les communes ne sont pas proposées pour le périmètre d’étude 
 
 
Cessenon sur Orb 
Paysage 
La commune est intégrée à 44% dans la continuité de l’UP 12 (et marginalement de l’UP10). 
Intercommunalité 
La commune est membre de la communauté de communes Sud Hérault, qui n’a actuellement aucune 
commune classée. 4 autres communes pourraient être partiellement concernées. La plus-value à 
l’échelle communautaire pose question. 
Intérêt pour le Parc 
Cette intégration permet d’inclure la totalité de la gorge de l’Orb, qui présente des enjeux pour le 
paysage et le développement des activités de pleine nature. 
Motivation de la commune 
Renforcement de la dynamique autour de l’Orb, intégrer les actions proposées par le Parc. 
Conclusion : la commune n’est pas proposée pour le périmètre d’étude. Cependant au regard des 
enjeux, un statut de commune associée pourrait être proposé. 
 
Secteur est 
Pézenes-les-Mines, Carlencas et Levas 



Page 31 sur 46 
 

Paysage 
Les communes sont totalement intégrées dans la continuité des UP 13 et 18 
Intercommunalité 
Les communes sont membres de la communauté de communes Grand Orb, qui a actuellement 21 
communes classées. 
Intérêt pour le Parc 
Cohérence paysagère, projets d’énergie renouvelable vertueux sur anciens terrains miniers, 
préemption de terrain forestiers pour éviter leur conversion en parc photovoltaïque, présence de 
patrimoine culturel (château, puits, …), biodiversité cultivé (pois chiche sur le plateau entre Carlencas 
et Leva et Pézenes les Mines) 
Motivation de la commune 
Souhait des communes de pouvoir inscrire leurs projets dans la dynamique du Parc, intérêt pour les 
actions menées. Elles ont délibéré pour intégrer le périmètre d’étude. 
 
Conclusion : les communes sont proposées pour le périmètre d’étude. 
 
Roquessels, Fos, Montesquieu, Vailhan, Neffiès  
Paysage 
Roquessels est à 66,5% incluse dans l’UP 13. Les communes de Fos, Montesquieu et Vailhan sont 
totalement intégrées dans la continuité des UP 10, 13 et 18. Neffiès est intégré à 52,5% dans l’UP 13. 
Intercommunalité 
Les communes sont membres de la communauté de communes des Avants-Monts, qui a 
actuellement 4 communes classées. 
Intérêt pour le Parc 
Cohérence paysagère, patrimoine culturel (château, village castral, presbytère, …), projet intégré 
d’énergies renouvelable, présence d’une structure d’éducation à l’environnement et au 
développement durable à Vailhan (centre de ressources d’éducation au développement durable). 
Motivation de la commune 
Les communes souhaitent s’engager dans la dynamique proposée par le Parc. Pour Roquessels et 
Fos, cela permet d’augmenter la part de l’AOP Faugères dans le périmètre du Parc (Cru Faugères très 
engagé dans l’agroécologie). Elles ont délibéré pour intégrer le périmètre d’étude. 
Conclusion : les communes sont proposées pour le périmètre d’étude. 
 
Roujan, Gabian,  
Paysage 
Les communes sont partiellement intégrées dans l’UP 13 (respectivement 11,5% et 29%  de la 
commune concernés selon l’atlas des paysages de l’Hérault). 
Intercommunalité 
Les communes sont membres de la communauté de communes des Avants-Monts, qui a 
actuellement 4 communes classées. 
Intérêt pour le Parc 
Intérêt limité du fait de la faible surface concernée dans ces communes 
Conclusion : les communes de Roujan et Gabian, concernées trop marginalement ne sont pas 
proposées pour le périmètre d’étude. 
 
Valmascle, Cabriéres et Fontés 
Paysage 
Les communes de Cabrières et Fontés sont partiellement intégrées dans la continuité des UP 10, 13 
et 15. La commune de Valmascle est totalement intégrée dans les UP 10 et 15.  
Intercommunalité 
Les communes sont membres de la communauté de communes du Clermontais, qui n’a actuellement 
aucune commune classée. La plus-value à l’échelle communautaire pose question. 
Intérêt pour le Parc 
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Même s’il y a cohérence paysagère, l’ajout d’une nouvelle intercommunalité tournée vers un bassin 
de vie totalement orienté hors du Parc ne présente pas d’intérêt sur le plan opérationnel pour la 
mise en œuvre d’un projet de territoire. 
Conclusion : les communes ne sont pas proposées pour le périmètre d’étude. 
 
Accord des communes candidates 
 

Communes candidates Délibérations  

Carlencas et Levas  05/09/2022 

Félines Minervois  21/09/2022 

Fos 01/12/2022 

Mazamet  
 

Avis favorable en « réunion de municipalité » le 07/09/2022 
Délibération prévue le 14/12/2022 

Montesquieu 22/11/2022 

Neffiès 09/11 /2022 

Noailhac 28/7/2022 

Pezenes Les Mines 06/10/2022 

Roquessels  20/09/2022  

Vaillhan 29/09/2022 

 
 
 
Carte des unités paysagères du périmètre d’étude 
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Carte du périmètre d’étude proposé 
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Evolution du périmètre 

 Communes Surface (ha) Population 

Périmètre classé actuel 118 307 183 91 136 

Périmètre d’étude 2027 128 328 683 104 795 

Variation +10 / +8,5% +21 500 / +7% + 13 659/ +15% 

 
Liste des communes du périmètre d’étude 
Pour l’Hérault 

CODE_INSEE NOM 

34004 Agel 

34007 Aigues-Vives 

34008 Les Aires 

34019 Avène 

34020 Azillanet 

34028 Bédarieux 

34030 Berlou 

34034 Boisset 

34038 Le Bousquet-d'Orb 

34044 Cabrerolles 

34046 Cambon-et-Salvergues 

34049 Camplong 

34053 Carlencas-et-Levas 

34054 Cassagnoles 

34055 Castanet-le-Haut 

34059 La Caunette 

34062 Caussiniojouls 

34071 Ceilhes-et-Rocozels 

34075 Cesseras 

34080 Colombières-sur-Orb 

34083 Combes 

34086 Courniou 

34093 Dio-et-Valquières 

34096 Faugères 

34097 Félines-Minervois 

34098 Ferrals-les-Montagnes 

34100 Ferrières-Poussarou 

34104 Fos 

34107 Fraisse-sur-Agout 

34117 Graissessac 

34119 Hérépian 

34121 Joncels 

34126 Lamalou-les-Bains 

34141 La Livinière 

34144 Lunas 



Page 35 sur 46 
 

34158 Minerve 

34160 Mons 

34168 Montesquieu 

34181 Neffiès 

34187 Olargues 

34193 Pardailhan 

34200 Pézènes-les-Mines 

34211 Le Poujol-sur-Orb 

34216 Le Pradal 

34219 Prémian 

34228 Rieussec 

34229 Riols 

34231 Romiguières 

34232 Roquebrun 

34233 Roqueredonde 

34234 Roquessels 

34235 Rosis 

34250 Saint-Étienne-d'Albagnan 

34252 Saint-Étienne-Estréchoux 

34257 Saint-Geniès-de-Varensal 

34260 Saint-Gervais-sur-Mare 

34269 Saint-Jean-de-Minervois 

34271 Saint-Julien 

34273 Saint-Martin-de-l'Arçon 

34279 Saint-Nazaire-de-Ladarez 

34284 Saint-Pons-de-Thomières 

34291 Saint-Vincent-d'Olargues 

34293 La Salvetat-sur-Agout 

34302 Siran 

34305 Le Soulié 

34308 Taussac-la-Billière 

34312 La Tour-sur-Orb 

34319 Vailhan 

34326 Vélieux 

34331 Verreries-de-Moussans 

34334 Vieussan 

34335 Villemagne-l'Argentière 

 
Pour le Tarn 

CODE_INSEE NOM 

81002 Aiguefonde 

81005 Albine 

81014 Anglès 

81016 Arfons 

81021 Aussillon 

81023 Barre 

81028 Berlats 



Page 36 sur 46 
 

81031 Le Bez 

81034 Boissezon 

81036 Bout-du-Pont-de-Larn 

81037 Brassac 

81042 Burlats 

81053 Cambounès 

81055 Les Cammazes 

81062 Fontrieu 

81066 Caucalières 

81081 Dourgne 

81083 Durfort 

81084 Escoussens 

81085 Escroux 

81086 Espérausses 

81103 Gijounet 

81115 Labastide-Rouairoux 

81120 Labruguière 

81121 Lacabarède 

81124 Lacaune 

81125 Lacaze 

81128 Lacrouzette 

81134 Lamontélarié 

81137 Lasfaillades 

81158 Le Masnau-Massuguiès 

81160 Massaguel 

81163 Mazamet 

81182 Montredon-Labessonnié 

81188 Moulin-Mage 

81192 Murat-sur-Vèbre 

81193 Nages 

81196 Noailhac 

81204 Payrin-Augmontel 

81209 Pont-de-Larn 

81223 Le Rialet 

81227 Roquecourbe 

81231 Rouairoux 

81237 Saint-Amancet 

81238 Saint-Amans-Soult 

81239 Saint-Amans-Valtoret 

81267 Saint-Pierre-de-Trivisy 

81268 Saint-Salvi-de-Carcavès 

81269 Saint-Salvy-de-la-Balme 

81278 Sauveterre 

81282 Senaux 

81288 Sorèze 

81305 Vabre 
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81312 Verdalle 

81314 Viane 

81321 Le Vintrou 

 

Enjeux pré-identifiés 
Sans anticiper sur la concertation qui sera engagée pour la révision de la Charte, quelques enjeux 

peuvent être pré-identifiés dans ce territoire 

De manière transversale :  

- l’adaptation au changement climatique, dans un territoire pour lequel les projections 

climatiques montrent une hausse des températures supérieure à la moyenne et une 

baisse importante des précipitations qui vont impacter l’ensemble du territoires (milieux 

naturels, cadre de vie, activités) 

De manière plus ciblée 

- la forêt : ses conditions d’exploitation et de renouvellement (type de sylviculture, choix 

des essences) 

- l’agriculture et l’alimentation: type d’exploitation agricole et de productions, en lien avec 

l’alimentation du territoire (qualité, saisonnalité, autonomie, valorisation locale), les 

effets sur l’emploi (taille et organisation des fermes, évolution de la surface agricole du 

territoire) 

- énergie : développement encadré des énergies renouvelables, positionnement face aux 

nouveaux types de production (agrivoltaïsme, …), économies d’énergie et mobilité 

- biodiversité : préservation des habitats naturels, en lien avec les pratiques agricoles et 

sylvicoles, préservation des habitats et espèces pour lesquels le Parc a une responsabilité 

de protection au regard de la vulnérabilité et de la rareté des espèces concernées 

- Paysage : les paysages à préserver, comme résultante des usages du territoire, 

représentent un enjeu fort de préservation de la qualité 

- Urbanisme : dans un contexte d’économie de l’espace, l’enjeu est de de concilier qualité 

des aménagements, économie de l’espace et développement local. 

- Le tourisme : développement d’un tourisme durable, incluant les habitants, les enjeux de 

mobilité et la préservation des milieux naturels concernés 

- Attractivité et développement local : valorisation des produits locaux (notamment via la 

marque Valeurs Parc, mais aussi par une organisation et des infrastructures adaptées), 

accompagner les nouveaux arrivants. 
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Modalités d’association des collectivités territoriales, des EPCI à 

fiscalité propre et concertation des partenaires, socioprofessionnels et 

habitants 
 
Le Syndicat Mixte du Parc, avec la Région Occitanie et l’Etat, a en charge la préparation de la nouvelle 
Charte du Parc pour la période 2027-2042. 
Les collectivités locales, les EPCI et partenaires du Parc seront associés à cette élaboration, et une 
concertation élargie permettra d’intégrer les habitants, les acteurs socioprofessionnels et associatifs. 
Le Conseil Scientifique et Prospectif sera bien évidemment partie prenante de l’élaboration du 
projet. 
 

Gouvernance 
 
Deux instances sont proposées, avec des rôles distincts. 

 

Comité technique de suivi de la révision de la Charte 

Une Instance opérationnelle pour le suivi et la mise en œuvre des différentes actions pour assurer la 

révision de la Charte (calendrier, suivi de la procédure, …) : élus du Bureau du Parc, services du Parc, 

de l’Etat, de la Région, et des Départements (avec invitation formelle des président(e)s des 

Départements et de la Région), directions des EPCI à fiscalité propre et des Pays PETR 

 

Comité des partenaires pour le suivi de révision de la Charte 

Une instance assez large incluant les élus du Bureau, les partenaires du Parc, les services de l’Etat, la 

Région, les Départements et une partie des collectivités locales. Le comité de suivi de révision de la 

Charte a une vocation de concertation, avec une vision globale à intervalle régulier. Il ne se substitue 

pas aux différentes commissions et ateliers de concertation, qui associeront d’autres acteurs : 

 

Elus collectivités 

Président du Parc 

Bureau du Syndicat du Parc (collèges des communes, des Départements et de la Région) 

Communautés de communes et d’agglomération 

Villes portes 

Nouvelles communes du périmètre d’étude 

Pays/PETR 

SCoT 

Syndicats mixtes de bassin (Agout, Orb, Cesse) 

 

Président du CSP 

 

Etat (coordinateur désigné pour les services de l’Etat) 

Préfet de Région ou son représentant 

Préfet du Tarn 

Préfet de l'Hérault 

Sous-Préfet de Béziers 

Sous-Préfet de Castres 

Sous-Préfet de Lodève 

Services de l’Etat, selon organisation interne de l’Etat (DREAL, OFB, DDT(M), UDAP, DRAAF, DRAJES, 

DRAC, …) 
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Agences de l’Etat 

Agences de l’eau Adour-Garonne et Rhône Méditerranée Corse 

ADEME 

 

Organismes consulaires 

Chambres des Métiers et de l'Artisanat Tarn et Hérault 

Chambre d'Agriculture Tarn et Hérault 

CCI Tarn et Hérault 

Conseil Economique Social et Environnemental Régional Occitanie 

 

Organismes forestiers 

ONF Hérault et Tarn 

CRPF Occitanie 

COFOR Occitanie 

Syndicats de propriétaires forestiers Hérault et Tarn  

 

Tourisme 

Offices de tourisme communautaires 

CDT/ ADT Hérault et Tarn 

Comité Régional Tourisme et Loisirs Occitanie 

 

Naturalistes 

Ligue de Protection des Oiseaux Occitanie 

Conservatoire Espaces Naturels Occitanie 

Conservatoires botaniques (Midi-Pyrénées et Méditerranéen) 

 

Activités de pleine nature 

Comités départementaux de randonnée pédestre Hérault et Tarn 

Comités départementaux de spéléologie Hérault et Tarn 

Comités départementaux de cyclotourisme Hérault et Tarn 

Comités départementaux d’escalade Hérault et Tarn 

 

Education à l’environnement 

CPIE Hérault et Tarn 

Centre Cebenna 

 

CAUE Hérault et Tarn 

 

Fédérations départementales des chasseurs Hérault et Tarn 

Fédérations départementales des associations agrées de pêche et de protection des milieux 

aquatiques Hérault et Tarn 

 

Concertation et participation 
 
Une concertation en direction du grand public sera organisée pour recueillir, avec des méthodes 
diversifiées selon les territoires et les publics, le regard sur la situation actuelle du Haut-Languedoc 
(enjeux) et leur vision/souhait pour ce territoire à l’horizon 2042 (objectifs/action). Cette phase sera 
réalisée en début de révision mais les résultats seront utilisés en fonction de l’avancement de la 
rédaction du projet. Un plan de communication spécifique sera mis en place 
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Une restitution des travaux sera réalisée au fil de l’eau via le site internet du Parc (versions 
intermédiaires, …) 
 
Une concertation sera mise en place avec les collectivités, les représentants socioprofessionnels et 
les associations concernées pour les différentes phases de la révision : 

- Bilan partagé 
- Diagnostic collectif du territoire 
- Définition et priorisation des enjeux 
- Définition du contenu des mesures 

 
Pour chaque phase, les ateliers ou dispositifs équivalents permettant une coconstruction et une 
concertation avec les parties prenantes seront suivis d’une phase de validation politique par le 
Comité Syndical du Parc, après avis du comité de révision de Charte. 
 
Une convention est passée avec l’ADEFPAT pour élaborer et mettre en œuvre la phase de 
concertation. 
  







Date de la convocation :
03/10/2025
Nb de membres en exercice : 42
Présents : 22
Représentés : 3
Exprimés : 25

Sous la Présidence de Christine BERNOT (), Conseillère régionale, Maire du Bez 
PRESENTS :
Titulaires : Monsieur Max ALLIES (), Monsieur Jean ARCAS (), Monsieur Michel BENOIT (), Madame Christine BERNOT
(), Madame Claudie BONNET (), Monsieur Cédric CAFFORT (SUPPLEANT) (), Monsieur Michel CANOVAS
(SUPPLEANT) (), Monsieur Michel CASTAN (), Madame Florence ESTRABAUD (), Monsieur Eric FABRE (), Monsieur
René MORENO (), Monsieur Michel PERALES (), Madame Marie-Pierre PONS (), Monsieur HUGO PUECH (), Monsieur
Jim RONEZ (), Madame Leila ROUDEZ (), Madame Anne-Lise SAUTEREL (), Madame Catherine SONZOGNI
(SUPPLEANTE) (), Monsieur Jacques SOULIGNAC (), Monsieur Daniel VIALELLE (), Madame Michèle VINCENT (),
Monsieur Patrick MONTAGNE

Suppléants (non votants) : 

EXCUSES :
Titulaires représentés (pouvoir) : Madame Myriam GAIRAUD () représentée par Monsieur René MORENO (), Monsieur
Kléber MESQUIDA () représenté par Madame Marie-Pierre PONS (), Madame Séverine SAUR () représentée par
Monsieur Daniel VIALELLE ()
Titulaires : Madame Christelle CABANIS (), Monsieur Guillaume CIANCIO (), Monsieur Richard COLLET (), Monsieur
Jean-Luc FALIP (), Madame Céline FUSTEC-MAS (), Monsieur Vincent GAREL (), Monsieur Jean-Pierre LESCURE (),
Monsieur Aurélien MANENC (), Monsieur Benoit MILHET (), Monsieur Alain MOUSTELON (), Monsieur Pascal
ORBILLOT (), Madame Marie PASSIEUX (), Monsieur Antoine PROENCA (), Monsieur Bernard SALLETTES (), Madame
Christine SZARECK (), Monsieur Daniel VIDAL (), Monsieur Philippe VIDAL (), Monsieur Yohan ZIEGLER (), Monsieur
Yannick JAUZION (), Monsieur René MIRALLES
Suppléants : Monsieur Gaël BENOIT (), Monsieur Stéphane BERTELOT (), Monsieur Alain BLANCHARD (), Madame
Véronique BOJ (), Madame Roxane BRILLANT (), Monsieur André CABROL (), Monsieur Henri CROS (), Monsieur David
CUCULLIERES (), Monsieur Jean-Alain DIEGO (), Monsieur Maarten DOUZE (), Monsieur Michel DUTERTE (), Madame
Christine GALIBERT (), Madame Blandine GOS (), Monsieur Yvan MAERTENS (), Monsieur Benoit MARSAUX (),
Madame Virginie ROSSI (), Monsieur Alain VAUTE (), Madame Maryse VIDAL (), Monsieur Jean-Baptiste BENEZECH
(), Monsieur Olivier AZEMA

Secrétaire de Séance : Anne-Lise SAUTEREL ()

DELIBERATION N° 2025_10_N_02 : ADOPTION DES ELEMENTS  DE  L'AVANT-PROJET DE CHARTE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la Charte du Parc naturel régional du Haut-Languedoc adoptée par décret ministériel du 11
décembre 2012, modifiée par les décrets du 1er août 2017 et 11 décembre 2018 et prorogée
jusqu’au 12 décembre 2027 par décret du 19 décembre 2017,

Vu les délibérations du Comité Syndical du Parc du 17 janvier 2023 et du 24 octobre 2023 lançant la
révision de la Charte du Parc naturel régional du Haut-Languedoc et définissant le périmètre d’étude,

SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 
DU PARC NATUREL REGIONAL DU HAUT-LANGUEDOC

34220 SAINT PONS DE THOMIERES

Le quatorze octobre deux mille vingt-cinq à 16h00,
 le Comité Syndical du Parc Naturel Régional du

Haut-Languedoc, dûment convoqué, s'est réuni à la
  Salle des Fêtes de Courniou les Grottes 



Vu l’avis de l’Etat sur le périmètre d’étude pour la révision de la Charte (27 octobre 2023 et 13 février
2024),

Vu les délibérations du Conseil régional du 21 avril 2023 et du 1er décembre 2023 et prescrivant la
révision de la Charte et définissant le périmètre d’étude,

Vu le comité syndical du Parc naturel régional du Haut-Languedoc du 1er avril 2025 présentant le
projet stratégique, les ambitions, la structure du projet opérationnel et définissant les valeurs pour
l’encadrement de l’éolien sur le territoire,

Vu la délibération du Comité Syndical du 10 juillet 2025 adoptant la version en cours de la Charte

Vu les échanges avec l’Etat sur ses engagements dans la mise en œuvre de la Charte

Vu les différentes phases de concertation des acteurs du territoire et des collectivités locales,

Considérant que le renouvellement de la Charte est assuré par le Syndicat Mixte du Parc naturel
régional du haut-Languedoc, sous la responsabilité du Conseil Régional Occitanie,

Sur proposition de la Présidente, le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide à
l'unanimité :

• d’approuver les éléments suivants de l’avant-projet de Charte 2028-2043 du Parc naturel
régional du Haut-Languedoc :

• Etat des lieux et diagnostic
• Evaluation
• Réponse à la note d’enjeu de l’Etat
• Rapport de Charte (projet stratégique et projet opérationnel)
• Plan de Parc
• Cahier des paysages
• Schéma énergies renouvelables
• Dispositif de suivi-évaluation
• Liste des communes et EPCI du périmètre d’étude
• Emblème du Parc
• Liste des dispositions pertinentes
• Projets de statuts du syndicat mixte du Parc

• d’autoriser la Présidente à signer et à réaliser tous les actes afférents.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un
délai de deux mois à compter de sa publication et sa
réception par le Représentant de l’Etat.

Acte rendu exécutoire après envoi en Préfecture le : 

Et publication ou notification du : 17 octobre 2025

La Présidente,

Christine BERNOT
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(), Monsieur Olivier AZEMA

Secrétaire de Séance : Anne-Lise SAUTEREL ()

DELIBERATION N° 2025_10_N_04 : EVOLUTION DES STATUTS  DU PARC NATUREL REGIONAL  DU
HAUT-LANGUEDOC

Le calendrier

Après avis du Bureau, une évolution des statuts en 2 temps est proposée.

En 2026, après les élections municipales : présence de toutes les communes au Comité Syndical.

Avec l’adoption de la nouvelle Charte, il s’agira d’intégrer les intercommunalités comme membres
délibérants (prise d’effet lors de la parution du décret de classement).

SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 
DU PARC NATUREL REGIONAL DU HAUT-LANGUEDOC

34220 SAINT PONS DE THOMIERES

Le quatorze octobre deux mille vingt-cinq à 16h00,
 le Comité Syndical du Parc Naturel Régional du

Haut-Languedoc, dûment convoqué, s'est réuni à la
  Salle des Fêtes de Courniou les Grottes 



Suite au comité syndical, la Région et les Départements seront saisis formellement pour avis sur ces
nouveaux statuts (version 2026) avant leur adoption (selon l’article 8 des statuts actuels).

Les évolutions principales

La composition du Comité syndical (article 11) et du Bureau (article 13)

Chaque commune ayant un siège, les délégués des départements et de la Région, peu nombreux
portent plusieurs voix. Les grands équilibres actuels évoluent un peu pour répondre à la demande de
la Région d’avoir un écart de moins de 10 points entre poids des votes et poids dans les
contributions statutaires.

Les secteurs statutaires disparaissent des statuts. Un dispositif équivalent pourrait être mis en place
si nécessaire pour la réalisation de certains programmes (soutien aux manifestations par exemple).

Statuts actuels pour mémoire :

CR Occitanie : 25%
CD Hérault : 12,5%
CD Tarn : 12,5%
Communes : 50%

Pour 2026 - annexe 1 :

Contributions statutaires (article 20)

Evolution importante avec l’introduction d’une clause de réévaluation annuelle

La proposition d’instances représentant la société civile

Les statuts posent le principe, le Comité syndical délibérera ensuite pour les organiser.



Après avis favorable du bureau syndical, sur proposition de la Présidente, le Comité Syndical,
après en avoir délibéré, décide par 23 voix pour, 2 voix contre :

• D’approuver le projet des nouveaux statuts du syndicat mixte du Parc naturel régional du
Haut-Languedoc tel que présenté ci dessus et en annexe

• D’autoriser la Présidente à consulter les communes sur ce projet

• D’autoriser la Présidente à saisir pour accord préalable les Conseils Départementaux de
l’Hérault et du Tarn et le Conseil Régional Occitanie

• D’autoriser la Présidente et signer et à réaliser tout acte afférent.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un
délai de deux mois à compter de sa publication et sa
réception par le Représentant de l’Etat.

Acte rendu exécutoire après envoi en Préfecture le : 

Et publication ou notification du : 17 octobre 2025

La Présidente,

Christine BERNOT
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Statuts du Syndicat Mixte de Gestion et de Réalisation du Parc 
naturel régional du Haut-Languedoc 

Projet de statuts pour 2026 – septembre 2025 

 

I. Nature et objet du syndicat 

 

ARTICLE 1 : Création et composition du Syndicat mixte 

Conformément aux articles L 5721-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, aux 
articles L. 333-1 à L. 333-4, et aux articles R.333-1 à R.333-16 du Code de L’Environnement, ainsi qu’à 
l’article L. 143-16 du Code de l’Urbanisme, il est créé un syndicat Mixte qui prend la dénomination de 
« Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc naturel régional du Haut-Languedoc». 
 
Ce syndicat est un syndicat mixte ouvert restreint composé de communes, de groupements de 
communes, de départements, de régions ayant approuvé la Charte du parc naturel régional du Haut-
Languedoc :  

- La Région Occitanie  
- Le Département de l’Hérault 
- Le Département du Tarn 
- Les communes situées sur tout ou partie dans le territoire classé et ayant approuvé la charte, 

dont la liste figure en annexe 1 
 
ARTICLE 2 :  Organismes associés 

Sont systématiquement associés aux réunions du Syndicat mixte et à ses travaux, sans voix délibérative 
mais avec voix consultative :  

• Collège des « Territoires associés » : les Maires ou les Présidents (ou leurs représentants) des 
collectivités territoriales associées dans le cadre de conventionnements prévus à l’article 4. 

 

• Collège des partenaires (organismes professionnels, chambres consulaires) 
 
La composition du collège des partenaires est décidée par délibération du Bureau Syndical. 
 
Le Syndicat mixte peut également associer ponctuellement à ses travaux, avec voix consultative, les 
organismes composants ces deux collèges ainsi que tout organisme partenaire (Etat, collectivité, privé) 
ou personne qualifiée. 

 

ARTICLE 3 : Objet du syndicat 

a) Compétences propres 

En application des articles R.333-2 et suivants du Code de l’environnement, le syndicat a pour objet 
l’aménagement et la gestion du parc naturel régional. Il représente sur le territoire du parc un 
partenaire privilégié de l’Etat, des collectivités territoriales et des EPCI dans le domaine de la 
biodiversité et des paysages.  
 
Dans les domaines d’intervention d’un parc naturel régional, dans le cadre fixé par la charte du parc et 
sur le territoire des communes classées, le syndicat mixte d’aménagement et de gestion du parc assure 
la cohérence des engagements des collectivités territoriales, des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre concernés et de l’Etat et en coordonne tant la mise en 
œuvre, notamment par une programmation financière pluriannuelle, que l’évaluation de cette mise 
en œuvre et le suivi de l’évolution du territoire. Le syndicat peut, dans le cadre de cette coordination, 
présenter des propositions d’harmonisation des schémas de cohérence territoriale.  
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Le syndicat mixte met ainsi en œuvre la Charte du Parc et veille au respect des engagements pris par 
les signataires de la Charte. De plus, en application de l’article L.333-1 du Code de l’environnement, il 
conduit la révision de la Charte. Il peut se voir confier par la Région tout ou partie de la procédure de 
renouvellement du classement et contribuera dans tous les cas aux actions de protection et de 
développement du territoire dans les délais nécessaires au renouvellement de classement. 
 
Ainsi, dans le cadre fixé par la Charte et conformément aux dispositions des articles L 333-1 et suivants 
et R 333-1 et suivant du code de l’environnement, ses missions règlementaires sont les suivantes :  

• Il assure la cohérence et la coordination des actions de protection, de mise en valeur, de 
gestion, d’animation et de développement menées par ses partenaires (articles L.333.1 et 
R.333-13, R.333-14, R.333-15 du Code de l’Environnement) ; 

• Il émet, conformément à l’article L.333-1 du Code de l’environnement, lors de l’élaboration, 
des avis sur les documents de planification, d’aménagement de l’espace et de gestion des 
ressources naturelles relatifs au climat, à l’air, aux énergies, aux continuités écologiques, aux 
déplacements, aux infrastructures de transport, aux orientations forestières, aux carrières, à 
l’accès à la nature et aux sports de nature, à la gestion de l’eau et des milieux aquatiques, à la 
prévention des risques, à la gestion cynégétique, à la gestion de la faune sauvage, au tourisme, 
à la mer et au littoral en tant qu’ils s’appliquent à son territoire (article R. 333-15 du code de 
l’environnement et décret n°2017-1156 du 10 juillet 2017 qui a récemment élargi la liste des 
documents obligatoirement soumis pour avis au syndicat mixte). 

Ainsi il figure parmi les personnes publiques associées pouvant participer à l’élaboration des 
SCoT et des PLU et PLUi dans les conditions applicables à ces documents (article R. 333-14 du 
code de l’environnement et en application des dispositions de l’article L. 132-7 du code de 
l’urbanisme). Il doit être sollicité afin de donner son avis sur les règlements locaux de publicité 
éventuellement mis en place sur le territoire classé (article L. 581-14 du code de 
l’environnement) et veille au respect de la Charte par ces derniers ;  

Il gère la marque collective « Valeurs Parc naturel régional » (article R.333-16 du Code de 
l’environnement) et le règlement général d’utilisation de la marque. 

 
Ses missions sont : 
 

• Protéger et valoriser le patrimoine naturel et culturel, notamment par une gestion adaptée 
des milieux et des paysages ;  

• Contribuer à l'aménagement du territoire ; 

• Contribuer au développement économique, social, culturel et à la qualité de vie ; 

• Assurer l'accueil, l'éducation et l'information du public ; 

• Réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines cités ci-dessus et 
contribuer à des programmes de recherche. 

 
A cet effet, le syndicat mixte peut : 

- Procéder ou faire procéder par ses propres moyens, et dans le respect des compétences de 
ses membres, à toutes études, animations, informations, publications, travaux d’équipements 
ou d’entretien, ou toutes actions nécessaires à la réalisation de son projet ; 

- Rechercher des partenariats pour la maîtrise d’ouvrage et la gestion des équipements ; 
- Passer des contrats, des conventions ; 
- Être mandaté par un ou plusieurs de ses membres pour agir en leur nom et effectuer les 

opérations qu’elles lui ont confiées, notamment en matière de maîtrise d’ouvrage ; 
- Se porter candidat au pilotage de programmes d’initiatives communautaires ou à des appels à 

projet.  
 
Afin de développer et pérenniser ses moyens financiers propres, il étudie de nouvelles pistes de 
financement des actions (mécénat, prestation de services, financement participatif, mutualisation de 
services entre collectivités du territoire, …). 
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b) Compétences transférées et missions particulières  

Au-delà de ces missions, le Syndicat mixte peut procéder à toute action dans différents domaines pour 
lesquels : 

- il a reçu délégation de maîtrise d’ouvrage  
- il bénéficie d’un transfert de compétence ou d’une convention ad hoc de la part des 

collectivités membres du Syndicat mixte ou d’Etablissements publics de coopération 
intercommunale territorialement concernés par le Parc, dans la mesure où ces compétences 
n’auraient pas été préalablement déléguées.  

 
Ces actions sont entièrement prises en charge financièrement par la structure commanditaire, 
déduction faite d’éventuelles aides perçues dans ce cadre par le Syndicat mixte.  
 
Les transferts de compétence ou le portage de missions particulières (ex : portage animation et gestion 
d’un programme LEADER) dont peut bénéficier le syndicat mixte peuvent aboutir à un fonctionnement 
à la carte.  
 
Les compétences transférées ou le portage de missions particulières font l’objet d’un système de 
gouvernance et d’un budget annexe à celui du syndicat mixte. Les modalités de fonctionnement à la 
carte sont précisées dans un règlement intérieur propre à chaque compétence ou mission 
particulière. 
 
Concernant spécifiquement le transfert de compétences, chaque ajout de compétence nouvelle 
implique une modification statutaire, tel que prévu par l’article 9.  
 
Le Syndicat mixte peut par ailleurs effectuer des missions d’appui administratif ou technique à 
destination des structures publiques ou privées (associations…) en vue de la réalisation de leurs projets 
(études, travaux), dès lors qu’ils participent à la réussite de démarches collectives concourant à 
l’application de la Charte. 
 

ARTICLE 4 : Périmètre d’interventions 

Le périmètre d’interventions du Syndicat mixte est circonscrit : 

• au territoire administratif des communes incluses dans le périmètre classé. 

• auquel s’ajoute le territoire administratif des « collectivités associées » situées hors du périmètre 
proposé au classement mais en périphérie de ce dernier. 

 
Toutefois, dans le cadre de la mise en œuvre de la Charte du Parc naturel régional, pour favoriser une 
cohérence biogéographique, historique, socio-économique, administrative ou toute autre raison liée 
aux objectifs de la Charte, le Syndicat pourra intervenir hors de son périmètre classé (site N2000, …).  

Pour ce faire, une convention pourra être conclue entre le Syndicat mixte et l’organisme intéressé par 
ces interventions, dans le respect des conditions prévues par le Code Général des Collectivités 
Territoriales et de la Charte du PNR. 

L’intervention hors périmètre est également possible pour la mise en œuvre des compétences 
transférées ou missions particulières faisant l’objet d’un fonctionnement à la carte (cf articles 1 et 3), 
sous réserve que la majorité des communes concernées soit incluses dans le périmètre du parc.  

 

ARTICLE 5 : Siège 

Le siège du syndicat mixte est fixé à Saint Pons de Thomières (34220). Il peut être déplacé dans tout 
autre lieu du périmètre défini par l’article 4, sur simple délibération du Comité syndical. 

Les réunions du Syndicat mixte peuvent se tenir en tout lieu de ce périmètre, ainsi qu’au siège ou 
antenne de l’une des collectivités membres. 



   

Page 4 sur 15 
 

 

ARTICLE 6 : Durée 

Le Syndicat mixte est constitué pour une durée illimitée, sous réserve de l’article 10.  
 
 

ARTICLE 7 : Adhésion  

a) Adhésion au syndicat mixte 

En application de l’article L.333-1 IV du code de l’environnement, l’approbation du projet de charte 
emporte demande d’adhésion au syndicat mixte d’aménagement et de gestion du parc.  
 
Ainsi, l’adhésion des collectivités et groupements de communes au Syndicat mixte suppose une 
approbation et une adhésion préalable aux valeurs, objectifs, orientations et mesures de la Charte du 
Parc par une délibération positive et sans réserve. 
 
L'adhésion d'un nouveau membre entraine une modification statutaire.  
 

b) Classement en Parc naturel régional 

En application des dispositions du dernier alinéa du IV de l’article L. 333-1 du code de l'environnement 
et du I de l’article R. 333-10-1 du code de l'environnement, les communes comprises dans le périmètre 
de classement potentiel peuvent, par la suite et pour la durée du classement restant à courir, être 
classées en parc naturel régional par décret ministériel portant modification du décret de classement 
originel.  
 
La délibération du syndicat mixte proposant le classement devra intervenir dans l’année suivant le 
renouvellement général des conseils municipaux et après délibération de la commune concernée 
portant approbation de la charte. 
 
Le classement d'un nouveau membre entraine une modification statutaire.  
 
 
ARTICLE 8 : Retrait 

En application des articles L. 5721-6-2 et L. 5211-25-1 du CGCT, un membre peut être admis à se retirer 
du Syndicat mixte par une décision prise par le Comité syndical à la majorité des deux tiers des voix 
exprimées. Dans ce cas, le membre reste engagé financièrement selon la clé de répartition prévue 
jusqu’à l’extinction des emprunts contractés par le Syndicat mixte pendant son adhésion. 
 
L’article L. 5721-6-63 permet une dérogation avec la possibilité pour le Préfet d’autoriser un membre 
à se retirer du syndicat mixte. 

 Le retrait d’un des membres entraine une modification statutaire. 

 

ARTICLE 9 : Modifications statutaires 

En application de l’article L.5721-2-1 du CGCT1, le Comité syndical délibère et procède à la modification 
des statuts par un vote à la majorité des deux tiers de ses membres, après proposition du Bureau 
syndical ou du Comité syndical. 

Préalablement à une décision de modification des statuts, le Comité syndical ou le Président peuvent 
demander une consultation de l’ensemble des collectivités membres du Syndicat mixte. Cette 
consultation est obligatoire si les propositions de modifications concernent l’objet du Syndicat mixte 
(article 3 des présents statuts) ou son périmètre d’intervention (article 4). 

                                                           
 



   

Page 5 sur 15 
 

Ceux-ci disposent d’un délai de 2 mois à compter de la notification pour se prononcer sur les 
propositions de modifications, faute de quoi l’avis sera considéré favorable. 

 
Par ailleurs, doivent faire l’objet d’un accord préalable du conseil régional et des conseils 
départementaux, les propositions de modifications relatives aux modalités statutaires traitant : 

• Des catégories de collectivités ou de groupements de collectivités composant le Comité 
syndical (article 1) ; 

• De la composition du Comité syndical et du Bureau (art.11 et 13) ; 

•  De la répartition des prises en charge des dépenses et des recettes du budget du Syndicat 
mixte (articles 19 et 20). 
 

Ceux-ci disposent d’un délai de 4 mois à compter de la notification des propositions de modifications 
relatives aux trois thématiques susmentionnées pour se prononcer sur les propositions de 
modifications, en l’absence de délibération dans ce délai, l’accord sera réputé favorable. 

 
ARTICLE 10 : Dissolution du syndicat 

En application des articles L. 5721-7 et L. 5721-7-1 du CGCT, le syndicat mixte peut être dissout à la 
demande motivée de la majorité des personnes qui le composent, par arrêté motivé du représentant 
de l’Etat dans le département siège du syndicat.  

Le Comité syndical procède alors à l’analyse détaillée de la situation financière et patrimoniale du 
Syndicat mixte au moment de la dissolution (actif, passif, droits et obligations) et transmet au Préfet 
les informations nécessaires pour la répartition de l'actif et du passif entre les parties contractantes, 
au prorata de leur participation aux charges de fonctionnement et d'investissement du Syndicat mixte. 

La répartition du personnel concerné, entre les personnes morales membres du Syndicat mixte, 
s’effectue conformément aux dispositions applicables à l’article L5212-33 du CGCT.  

En cas de déclassement, de non renouvellement du classement ou de vacance de classement en Parc 
naturel régional, le Syndicat mixte mène à leur terme les actions engagées au cours de la période de 
classement. Il est ensuite dissout, dans le respect des dispositions ci-dessus, sauf si les personnes 
publiques membres au titre des compétences autres que l’aménagement et la gestion du Parc 
souhaitent maintenir le Syndicat Mixte. Auquel cas, les personnes publiques qui sont membres du 
Syndicat Mixte exclusivement au titre de l’aménagement et de la gestion du Parc naturel régional se 
retirent du Syndicat et seules les personnes publiques ayant transférés les compétences restantes 
maintiennent leur participation au Syndicat Mixte, sous réserve d’une révision de ses statuts pour tirer 
les conséquences de la disparition du Parc Naturel Régional. Ces dispositions ne sont pas exclusives à 
la possibilité de dissolution du Syndicat Mixte. 
 
 
 
II. Administration et fonctionnement du Syndicat mixte 

 

ARTICLE 11 : Composition du Comité syndical 

Le syndicat mixte est administré par un Comité syndical composé de 135 délégués élus avec voix 
délibératives, répartis dans les collèges suivants : 

Région Occitanie : 5 délégués et 5 suppléants, désignés par la Région, représentant 30% des voix.   

Département de l’Hérault : 5 délégués et 5 suppléants, désignés par le Département de l’Hérault, 
représentant 15% des voix. 

Département du Tarn : 5 délégués et 5 suppléants, désignés par le Département de l’Hérault, 
représentant 15% des voix.  
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Collège des communes : 1 délégué et 1 suppléant désignés par chaque commune adhérente jusqu’à 
4 999 habitants, 2 délégués et 2 suppléants désignés par chaque commune adhérente à partir de 5 000 
habitants, représentant 40% des voix.  

Les voix sont réparties équitablement entre chacun des délégués. 

Un tableau en annexe 2 indique le récapitulatif de voix et le poids de chaque vote des membres du 
comité syndical en fonction de leur collège. 

Les délégués du Comité syndical sont désignés par les assemblées délibérantes de chaque collectivité 
adhérente au Syndicat mixte. Le délégué suppléant siège au Comité syndical à la place du titulaire, en 
cas d’indisponibilité de celui-ci. 
 
Un même délégué ne peut être désigné au titre de deux institutions membres, que ce soit à titre de 
suppléant et/ou de titulaire. 

Le mandat des membres du Comité prend fin en même temps que le mandat au titre duquel ils ont 
été désignés.  

Sauf décision contraire notifiée par écrit au Président du Syndicat mixte par la collectivité ou 
l’établissement public concerné, les membres dont le mandat est échu assurent à titre provisoire leurs 
fonctions jusqu’à l’élection ou la désignation de leurs remplaçants. 
En cas d’impossibilité d’assurer le mandat jusqu’à l’élection ou la destination de leurs remplaçants, 
notamment pour cause de décès, il est pourvu à leur remplacement par les collectivités membres dans 
un délai maximum de 4 mois.  
 
 
ARTICLE 12 : Attribution et fonctionnement du Comité syndical 

a) Attributions 
 
Le Comité syndical règle par ses délibérations les affaires relevant de la compétence du Syndicat mixte, 
notamment :  
 
- Il vote le budget  

- Il administre les biens 

- Il crée et supprime les emplois 

- Il approuve le compte financier unique 

- Il examine les comptes rendus d’activité du Syndicat mixte  

- Il se prononce sur toutes les questions, notamment statutaires, relevant de sa compétence.  

- Il peut mettre en place, de façon ponctuelle ou permanente, toute commission (Conseil de 
développement, Conseil scientifique, …) en vue de participer aux travaux du Syndicat mixte, de faciliter 
la coordination avec ses partenaires ou de donner des avis de nature à éclairer l’action des différents 
organes du Syndicat mixte  
- Il adopte le règlement intérieur  

- Il procède à l’élection du (de la) Président(e) (article 15)  
- Enfin, Il arrête les programmes d’activité présentés par le bureau et veille, de façon générale aux 
engagements pris dans le cadre de la charte et à la réalisation des objectifs du PNR. 
 
Le Comité syndical peut déléguer une partie de ses attributions au Bureau syndical ou au (à la) 
Président(e), à l’exception :  
 
- du vote du budget ;  

- de l’approbation du compte administratif ;  

- des modifications statutaires, y compris celles relatives au règlement intérieur ;  

- de l’adhésion à un établissement public ;  

- de la création et de la suppression des emplois (gestion du tableau des effectifs)  

- de la désignation des membres de la Commission d’Appel d’Offres.  
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- de la délégation de gestion d’un service public  
 
Il prévoit notamment les délégations au (à la) Président(e) et au Bureau pour formuler des avis au nom 
du Syndicat mixte. Il se prononce sur le bilan annuel des acquisitions et cessions opérées par le Syndicat 
mixte.  
La composition, le rôle et les modalités de fonctionnement des organes consultatifs sont déterminés 
par le Comité syndical ou le Bureau en cas de délégation, sur proposition du (de la) Président(e). Les 
modalités de fonctionnement de ces instances seront précisées dans le Règlement intérieur. 
 
 

b) Fonctionnement 
 

Le comité syndical se réunit sur convocation du Président mentionnant obligatoirement l’ordre du jour 
fixé par le Bureau, en session ordinaire 4 fois par an au minimum et en session extraordinaire à la 
demande du Président, du Bureau ou d’au moins la moitié de ses délégués avec voix délibérative. 

Le quorum requis pour délibérer valablement est atteint quand plus de la moitié des voix est présente.  

Sauf cas d’urgence où le délai minimal est d’un jour franc, la convocation est adressée aux membres 
du Comité syndical et du Bureau avec l’ordre du jour de la réunion au moins 5 jours francs avant la 
tenue de cette réunion. Si le quorum n’est pas atteint, après une première convocation régulièrement 
faite, le Comité syndical délibère valablement sans condition de quorum, après une seconde 
convocation portant sur le même ordre du jour et adressée à 7 jours au moins d'intervalle (sauf 
situation d’urgence où le délai d’un jour franc est maintenu). La règle de dispense de quorum prévue 
au présent paragraphe ne s’applique pas aux délibérations portant modification statutaire. 

Les décisions ordinaires sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés.  

Les décisions concernant la modification des statuts sont prises selon les modalités indiquées à l’article 
9 des présents statuts. 

Au sein du Comité syndical comme du Bureau, le vote du (de la) Président(e) est prépondérant en cas 
de partage des voix, sauf hypothèse du scrutin secret. 

Le vote a lieu à main levé sauf : 

- Lorsqu’un tiers des membres présents le demande 

- Pour l’élection du (de la) Président(e) et de ses Vice-Présidents.  

En cas d’absence d’un membre et de son suppléant, Un délégué peut donner à un autre délégué du 
même collège pouvoir écrit de voter en son nom. Un délégué présent ne peut être porteur de plus de 
deux pouvoirs.  

 

ARTICLE 13 : Composition du Bureau syndical 

Le Comité syndical élit en son sein un Bureau de 16 membres sur proposition de liste du (de la) 
Président(e). Le/la Présidente(e) est membre de droit du Bureau syndical. L’élection des membres se 
fait par collège respectif de la façon suivante :  

Région Occitanie : 4 délégués et 4 suppléants, désignés par la Région, représentant 30% des voix.   

Département de l’Hérault : 2 délégués et 2 suppléants, désignés par le Département de l’Hérault, 
représentant 15% des voix. 

Département du Tarn : 2 délégués et 2 suppléants, désignés par le Département de l’Hérault, 
représentant 15% des voix.  

Collège des communes : 8 délégués et 8 suppléants représentant 40% des voix. Les représentants des 
communes du Tarn et de l’Hérault sont représentés de manière égale dans l’effectif des délégués et 
des suppléants. 
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Un tableau en annexe 3 indique le récapitulatif de voix et le poids de chaque vote des membres du 
bureau syndical en fonction de leur collège. 

Les délégués au Bureau sont obligatoirement des membres titulaires du Comité syndical. Leur mandat 
prend fin dans les mêmes conditions que celui des membres du Comité syndical. 

 

ARTICLE 14 : attribution et fonctionnement du Bureau Syndical 

a) Attributions 

 
Présidé par le (la) Président(e) du Comité syndical, le Bureau syndical concourt à la gestion courante 
du Syndicat mixte en exerçant les attributions qui lui sont déléguées par le Comité syndical, dans les 
limites permises par le Code Général des Collectivités Territoriales (voir art.12). Spécialement, il peut 
exprimer des avis au nom du Syndicat en application du Code de l’environnement.  
 
Il fixe l’ordre du jour du Comité syndical, assure le suivi des actions décidées par celui-ci et propose 
des actions à mener et les moyens correspondants. Il examine le projet de budget présenté par le 
Président, préalablement à la présentation de celui-ci au Comité syndical.  
 
Il élabore le règlement intérieur du Syndicat mixte qui sera soumis au vote du Comité syndical.  
 
Il donne un avis sur la nomination du Directeur/Directrice. 

Indépendamment des délégations qui peuvent leur être consenties, les membres du Bureau syndical 
peuvent être plus spécialement chargés par le (la) Président(e) du suivi d’un domaine de compétences 
déterminé.  
 
Le Bureau élit en son sein 15 vice-présidents.  

 

b) Fonctionnement 

Le Bureau agissant en tant qu’instance délibérative par délégation du Comité, il est soumis aux 
dispositions applicables au Comité, relatives aux convocations, conditions de quorum, à l’ordre et à la 
tenue des séances, à la majorité requise pour l’adoption des délibérations, aux modes de scrutin et 
aux conditions d’acquisition du caractère exécutoire.  

 

ARTICLE 15 : Désignation du (de la) Président(e) 

 
Le(la) Président(e) est élu par le Comité syndical, parmi ses délégués titulaires. Il est procédé à une 
nouvelle élection du Président du Comité syndical après chaque renouvellement du Comité syndical, 
dans le délai prévu à l’article L. 5211-8 du Code général des collectivités territoriales. Le(la) Président(e) 
est l’organe exécutif du Syndicat mixte.  
 
Le(la) Président(e) est élu(e) par le Comité syndical, au scrutin secret uninominal à deux tours, à la 
majorité absolue. La majorité relative est requise au troisième tour, l’élection étant acquise au plus 
âgé en cas d’égalité des voix. 
 
En cas d’absence, d’empêchement ou de vacance du Siège, le Président est suppléé dans l’exercice de 
ses fonctions par un Vice-président dans l’ordre de nomination. En cas de décès ou de vacance 
prolongée, il sera procédé à l’élection d’un nouveau Président dans les 3 mois qui suivent l’exercice 
officiel de la suppléance.  
Pendant l’élection du (de la) nouveau (nouvelle) président (e), les fonctions de Président(e) sont 
assurées par le doyen d’âge.  
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Les candidatures à la présidence du syndicat doivent être déposées au moins 15 jours avant l’élection 
au siège du Syndicat mixte, où elles seront tenues à la disposition de tous les membres du syndicat 
mixte. 

 

ARTICLE 16 : Attribution du (de la) Président(e)  

Le Président est l’exécutif du Syndicat. Il assure son fonctionnement par la nomination du personnel 
et l’exécution du budget.  
 
Il prépare et exécute les délibérations du Comité et du Bureau. Il est l’ordonnateur des dépenses, il 
prescrit l’exécution des recettes, signe les marchés et contrats, assure l'administration générale du 
syndicat. Il exerce le pouvoir hiérarchique sur les personnels, représente le syndicat en justice, peut 
passer des actes. 
 
Il peut recevoir délégation d’attribution du Comité dans les mêmes limites et conditions que celles 
applicables au Bureau. En référence à l’article R 333-14 du Code l’environnement, le comité syndical 
peut déléguer au Bureau ou au Président, le soin d’émettre les avis sollicités. Lors de chaque réunion 
du Comité syndical, le Président rend compte des travaux du Bureau et des attributions exercées par 
délégation du Comité.  
 
Il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une partie de ses 
fonctions aux vice-présidents et, en l’absence ou en cas d’empêchement de ces derniers, à d’autres 
membres du Bureau. 
 
Par transposition des dispositions de l’article L5211-9 du CGCT, il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, une délégation de signature et la délégation des avis au 
directeur. Ces délégations subsistent tant qu’elles ne sont pas retirées. 
 

Le Président convoque aux réunions du Comité syndical ou du Bureau. Il invite à ces réunions toute 
personne dont il estime le concours et l’audition utile, et notamment le préfet coordinateur ou son 
représentant. Il dirige les débats et contrôle les votes. Son vote est prépondérant en cas de partage 
des voix. 
Le Président nomme le Directeur après consultation du Bureau.  

 

ARTICLE 17 : Le (la) Directeur/Directrice 

Le (la) Directeur/Directrice du syndicat mixte est nommé et destitué (le cas échéant) par le (la) 
Président(e), après avis du bureau. 

Le Directeur prépare et exécute, sous l’autorité du Président, les délibérations du Comité et du Bureau 
du syndicat mixte.  

Il dirige l’équipe technique du Parc recrutée dans les limites financières, définies dans la section de 
fonctionnement du budget annuel approuvé par le Comité syndical. Il définit les profils de poste du 
personnel et propose les candidatures au Président.  

Il prépare les programmes d’activités annuels, ainsi que les propositions budgétaires que le (la) 
Président(e) présente au Bureau et au Comité syndical. Il assiste aux réunions du Bureau et du Comité 
syndical, sans voix délibérative. 

Il peut recevoir délégation de signature du (de la) Président(e) et exprimer des avis au nom du syndicat 
mixte conformément aux délégations. 

Par transposition des dispositions de l’article L5211-9 du CGCT, le Directeur peut également recevoir 
du Bureau ou du Président la délégation d’émettre des avis lorsque le syndicat mixte est sollicité. 
 

ARTICLE 18 : Les instances consultatives  
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a) Le conseil scientifique et prospectif (CSP) 

Le conseil scientifique et prospectif (CSP) est formé par une équipe bénévoles pluridisciplinaires 
compétents sur les thématiques prioritaires de la Charte (patrimoine naturel, patrimoine culturel, 
historique, géologique…).  

Le conseil scientifique est un organe consultatif du Parc. Il est là pour l’aider à progresser. Il adhère à 
ses valeurs.  

Il est d’abord appelé à répondre à des sollicitations et saisines du Parc. En donnant son avis sur des 
orientations, des programmes précis, en apportant son regard et ses compétences, il contribue à 
coconstruire, à évaluer, à suivre le projet de territoire. 

Il peut également s’autosaisir. Force de proposition, lanceur d’alerte, il éclaire le Parc et ses structures 
sur des enjeux qui lui paraissent importants. 

Le conseil peut également intervenir pour rendre des avis et éclairer la prise de décision, accompagner 
la mise en place d'actions sur les milieux naturels, susciter et alimenter la réflexion prospective et 
l'évaluation territoriale, contribuer au développement d’expérimentations et de recherches 
scientifiques sur le territoire du parc, notamment dans le cadre d'appels à projet nationaux, en 
partenariat avec les organismes de recherche.  

Les personnalités intègrent volontairement cette instance après proposition du (de la) Président(e) au 
Bureau et au Comité syndical pour une durée de 6 ans, renouvelable.  

Composé de personnalités dans les domaines des sciences naturelles, de l’architecture/urbanisme et 
du paysage, de la géologie, de l’histoire et de la culture, des sciences économiques et sociales, il a pour 
mission de :  
 

• Contribuer à la réalisation des objectifs de la Charte en matière d’amélioration des 
connaissances, de recherche et d’expérimentation  

• Apporter un appui pour l’évaluation quantitative et qualitative de la Charte  

• Apporter une réflexion prospective et des recommandations scientifiques sur les principales 
thématiques de la Charte  

• Contribuer à la qualité des démarches de vulgarisation scientifique engagées par le Syndicat 
mixte et 

• Favoriser les démarches de sciences participatives. 
 

Le conseil scientifique élit en son sein, à la majorité, un (une) Président(e). 
 
Les modalités de mise en œuvre et de fonctionnement du conseil scientifique seront indiquées dans 
le règlement intérieur du syndicat. 
 

b) Les Commissions thématiques 
 

Composées des délégués du Syndicat mixte, elles se réunissent pour suivre les programmes 
opérationnels portés par le Syndicat mixte et pour examiner en amont les sujets ou projets qui seront 
soumis à appréciation du Comité syndical. Leur nombre et leurs thèmes sont fixés par le Comité 
syndical. Le Président est membre de droit de ces commissions qui sont convoquées par ce dernier. 
 
Ponctuellement, elles peuvent être ouvertes aux acteurs du territoire les plus concernés (délégués du 
syndicat mixte, partenaires associés, territoires-associés…)  
 
Les modalités de mise en œuvre et de fonctionnement des commissions thématique seront indiqués 
dans le règlement intérieur. 
 

c) Structures impliquant la société civile  
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Dans le cadre de la mise en œuvre de la Charte, Le Parc souhaite associer plus largement les forces 
vives du territoire et ouvrir ses instances à des participations consultatives d’organismes issus de la 
société civile. 

Le Comité Syndical délibère pour décider la création d’instances dédiées ou pour valider l’invitation 
de ces participants dans certaines instances du Parc. Leurs modalités de fonctionnement sont 
indiquées dans le règlement intérieur 

Le Comité Syndical délibère pour décider du soutien financier et/ou logistique qu’il décide d’apporter 
à certaines instances consultatives (association des amis du Parc, conseil citoyen, …). 

 

III. Dispositions financières et comptables 

 

ARTICLE 19 : Le budget 

Le budget du Syndicat mixte pourvoit à toutes les dépenses de fonctionnement et d’investissement 
destinées à la réalisation de son objet.  
 
Il est établi conformément au Code Général des Collectivités Territoriales et transmis après 
approbation du Comité syndical à l’autorité chargée du contrôle de légalité.  
 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, la copie du budget et des comptes du 
Syndicat mixte est adressée chaque année à ses membres.  
 
Le financement des actions en maîtrise d’ouvrage du Syndicat mixte est assuré par des subventions et 
éventuelles participations des bénéficiaires. Ce financement fera l’objet d’une négociation annuelle 
entre partenaires sur la base d’un programme d’actions établi par le Syndicat mixte.  
 
Les ressources liées à un transfert de compétence fond l’objet d’un budget annexe.  
 
 

a) Le fonctionnement 

La section de fonctionnement comprend :  
 

o En recettes :  

 Les recouvrements et subventions tels que :  

• Les contributions statutaires ordinaires des membres telles que fixées à l’article 
suivant,  

• Les participations des membres pour services rendus,  

• Les subventions de l’Union Européenne, de l’Etat, de la Région Occitanie, des 
Départements de l’Hérault et du Tarn, des collectivités locales ou de tout autre 
organisme,  

• Les éventuelles contributions directes,  

• Les produits d’exploitation, 

• Les revenus des biens mobiliers et immobiliers du syndicat mixte,  

•  Les produits exceptionnels (entre autres dons et legs),  

• Les redevances versées par les personnes physiques et morales utilisant la marque 
déposée « Parc naturel régional du Haut-Languedoc », 

• Les produits des régies de recettes qu’il serait amené à créer, 

• Toute autre recette autorisée par les lois et règlements.  
 

 
o En dépenses :  
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•  Les dépenses de personnel, d’entretien des bâtiments et de matériel, les impôts, les 
intérêts des emprunts et autres dépenses liées au fonctionnement du Syndicat mixte.  

•  Les dépenses liées à la réalisation des programmes d’actions,  

•  Les subventions, fonds de concours ou participations accordées à d’autres maîtres 
d’ouvrage pour des réalisations entrant dans les objectifs du Syndicat mixte.  

 

b) L’investissement 

La section d’investissement comprend :  
o En recettes : 

•  Les participations, subventions et dotations pour la réalisation du programme d’actions et 
d’équipements du syndicat mixte (en provenance de l’Union Européenne, Etat, Régions, 
Départements, Collectivités locales et tout autre organisme),  

• Les participations spécifiques de certains membres délibérants à la réalisation, 
d’infrastructures ou d’équipements, suivant un taux déterminé opération par opération, 

• Le crédit provenant du prélèvement sur la section de fonctionnement, 

•  Les produits des emprunts contractés par le syndicat,  

• Les produits exceptionnels (entre autres dons et legs), 

• Toute autre recette autorisée par les lois et règlements.  

 
 
o En dépenses : 

• Les subventions d’équipement, fonds de concours ou participations accordées à d’autres 
maîtres d’ouvrage pour des réalisations entrant dans les objectifs du Syndicat mixte. 

• Les dépenses afférentes aux aménagements, réalisations et acquisitions réalisés par le 
Syndicat mixte. 

• Le remboursement des emprunts éventuels.  
 
 

ARTICLE 20 : contributions statutaires 

Les membres du Syndicat mixte s’engagent à participer à l’équilibre global du budget de 
fonctionnement selon la clef de répartition suivante.  
 
La contribution statutaire des membres, appelée « cotisation », est obligatoire.  
 
La contribution des Communes est basée sur une participation par habitant de 3 euros par habitant et 
par an (2025). Ces contributions initiales seront réévaluées chaque année en appliquant le taux 
d’évolution de l’indice du coût de la vie Une évolution différente pourra être décidée par le Comité 
Syndical à la majorité des deux tiers. 
La population de référence est la population communale publiée par décret et valide pour l’année n-1 
de l’année budgétaire. 
 
La contribution de chaque département est fixée à 296 000 euros. 
 
La contribution du collège de la région est fixée à 572 000 Euros. 
 
 
ARTICLE 21 : Fonction de comptable public 

Les fonctions de receveur du syndicat sont exercées par un comptable désigné par le Service de Gestion 
Comptable Ouest Hérault. 

 
ARTICLE 22 : Relations avec les organismes partenaires 
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L’implication avec voix consultative d’organismes partenaires est justifiée par leurs missions en rapport 
avec l’application et la mise en œuvre de la charte du PNR et le souhait de les associer au plus près à 
l'objet et à la vie du Syndicat mixte.  
 
A toutes fins utiles et en application de l’article 4, des conventions ou accords particuliers peuvent être 
passés entre le Syndicat mixte et ces organismes. Au même titre que les collectivités, certains de ces 
organismes peuvent effectuer des missions de prestations de services (études, expertises, animations, 
travaux…), pour le compte du Syndicat mixte et à sa demande. Les missions s'exécutent dans le respect 
des textes réglementaires en vigueur, et notamment de ceux relatifs aux marchés publics. 

 

ARTICLE 23 : Règlement intérieur  

Un règlement intérieur proposé par le Bureau précisera, autant que de besoin, les modalités de 
fonctionnement du syndicat mixte énoncées au titre II des présents statuts. 

Il devra être adopté à la majorité des deux tiers en comité syndical, 6 mois après l’installation du comité 
syndical et pourra être modifié par lui autant de fois que nécessaire, selon les mêmes modalités.  

 

ARTICLE 24 : Dispositions non prévues 

Les dispositions non prévues par les statuts ou par le règlement intérieur sont régies en application 
des textes en vigueur et notamment du Code Général des Collectivités Territoriales et du Code de 
l’environnement. 
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Annexe 1 

Les 54 communes du Tarn ayant approuvé la Charte du Parc naturel régional et classées par les décrets  
n°2012-1390 du 11/12/2012, n°2017-1220 du 01/08/2017 et n°2018-1124 du 11/12/2018 

 

AIGUEFONDE 
ALBINE 
ANGLES 
ARFONS 
AUSSILLON 
BARRE 
BERLATS 
BOISSEZON 
BOUT DU PONT DE L’ARN 
BRASSAC 
BURLATS 
CAMBOUNES 
CAUCALIERES 
DOURGNE 
DURFORT 
ESCOUSSENS 
ESCROUX 
ESPERAUSSES 

FONTRIEU* 
GIJOUNET 
LABASTIDE ROUAIROUX 
LABRUGUIERE 
LACABAREDE 
LACAUNE  
LACAZE 
LACROUZETTE 
LAMONTELARIE 
LASFAILLADES 
LE BEZ 
LE MASNAU MASSUGUIES 
LE RIALET 
LE VINTROU 
LES CAMMAZES 
MASSAGUEL 
MONTREDON LABESSONNIE 
MOULIN MAGE 

MURAT SUR VEBRE 
NAGES 
PAYRIN AUGMONTEL 
PONT DE L’ARN 
ROQUECOURBE 
ROUAIROUX 
SAINT AMANCET 
SAINT AMANS SOULT 
SAINT AMANS VALTORET 
SAINT PIERRE DE TRIVISY 
SAINT SALVI DE CARCAVES 
SAINT SALVY DE LA BALME 
SAUVETERRE 
SENAUX 
SOREZE 
VABRE 
VERDALLE 
VIANE

 

* suite aux arrêtés préfectoraux des 18/11/ et 2/12/15 portant création de la nouvelle commune de Fontrieu à compter du 
1/1/2016 (fusion des communes de Castelnau de Brassac, Ferrières, Le Margnès). 

 

 

Les 63 Communes de l'Hérault ayant approuvé la Charte du Parc naturel régional et classées par le décret 
n°2012-1390 du 11 décembre 2012 :  
 

AGEL 
AIGUES-VIVES 
AVENE 
AZILLANET 
BERLOU 
BEDARIEUX 
BOISSET 
CABREROLLES 
CAMBON ET SALVERGUES 
CAMPLONG 
CASSAGNOLES 
CASTANET LE HAUT 
CAUSSINIOJOULS 
CEILHES ET ROCOZELS 
CESSERAS 
COLOMBIERES SUR ORB 
COMBES 
COURNIOU 
FAUGERES 
FERRALS LES MONTAGNES 
FERRIERES POUSSAROU 
FRAISSE SUR AGOUT 

GRAISSESSAC 
HEREPIAN 
JONCELS 
LE BOUSQUET D’ORB 
LA CAUNETTE 
LA LIVINIERE 
LAMALOU LES BAINS 
LA SALVETAT SUR AGOUT 
LA TOUR SUR ORB 
LE POUJOL SUR ORB 
LE PRADAL 
LES AIRES 
LE SOULIE 
LES VERRERIES DE MOUSSANS 
LUNAS LES CHATEAUX* 
MINERVE 
MONS LA TRIVALLE 
OLARGUES 
PARDAILHAN 
PREMIAN 
RIEUSSEC         
RIOLS 
ROMIGUIERES 
 

ROQUEBRUN 
ROQUEREDONDE 
ROSIS 
SAINT ETIENNE D’ALBAGNAN 
SAINT ETIENNE D’ESTRECHOUX 
SAINT GENIES DE VARENSAL 
SAINT GERVAIS SUR MARE 
SAINT JEAN DE MINERVOIS 
SAINT JULIEN 
SAINT MARTIN DE L’ARÇON 
SAINT NAZAIRE DE LADAREZ 
SAINT PONS DE THOMIERES 
SAINT VINCENT D’OLARGUES 
SIRAN 
TAUSSAC LA BILLIERES 
VELIEUX 
VIEUSSAN 
VILLEMAGNE L’ARGENTIERE 

 
*Par arrêté du préfet de l'Hérault en date du 27 décembre 2024, la commune nouvelle de Lunas-les-Châteaux est créée en 

lieu et place des communes de Dio-et-Valquières et de Lunas. 
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comité syndical proportions nb voix nb répresentants voix/élu

CR Occitanie 30% 90 5 18

CD81 15% 45 5 9

CD34 15% 45 5 9
Communes (117C° dont 114 avec 1 

voix et 3  avec 2 voix ) 40% 120 120 1 ou 2

Total 100% 300 135

Bureau syndical proportions nb voix nb répresentants voix/élu

CR Occitanie 30% 24 4 6

CD81 15% 12 2 6

CD34 15% 12 2 6

Communes 40% 32 8 4

Total 100% 80 16



Date de la convocation :
03/10/2025
Nb de membres en exercice : 42
Présents : 22
Représentés : 3
Exprimés : 24

Sous la Présidence de Christine BERNOT (), Conseillère régionale, Maire du Bez 
PRESENTS :
Titulaires : Monsieur Max ALLIES (), Monsieur Jean ARCAS (), Monsieur Michel BENOIT (), Madame Christine BERNOT
(), Madame Claudie BONNET (), Monsieur Cédric CAFFORT (SUPPLEANT) (), Monsieur Michel CANOVAS
(SUPPLEANT) (), Monsieur Michel CASTAN (), Madame Florence ESTRABAUD (), Monsieur Eric FABRE (), Monsieur
René MORENO (), Monsieur Michel PERALES (), Madame Marie-Pierre PONS (), Monsieur HUGO PUECH (), Monsieur
Jim RONEZ (), Madame Leila ROUDEZ (), Madame Anne-Lise SAUTEREL (), Madame Catherine SONZOGNI
(SUPPLEANTE) (), Monsieur Jacques SOULIGNAC (), Monsieur Daniel VIALELLE (), Madame Michèle VINCENT (),
Monsieur Patrick MONTAGNE

Suppléants (non votants) : 

EXCUSES :
Titulaires représentés (pouvoir) : Madame Myriam GAIRAUD () représentée par Monsieur René MORENO (), Monsieur
Kléber MESQUIDA () représenté par Madame Marie-Pierre PONS (), Madame Séverine SAUR () représentée par
Monsieur Daniel VIALELLE ()
Titulaires : Madame Christelle CABANIS (), Monsieur Guillaume CIANCIO (), Monsieur Richard COLLET (), Monsieur
Jean-Luc FALIP (), Madame Céline FUSTEC-MAS (), Monsieur Vincent GAREL (), Monsieur Jean-Pierre LESCURE (),
Monsieur Aurélien MANENC (), Monsieur Benoit MILHET (), Monsieur Alain MOUSTELON (), Monsieur Pascal
ORBILLOT (), Madame Marie PASSIEUX (), Monsieur Antoine PROENCA (), Monsieur Bernard SALLETTES (), Madame
Christine SZARECK (), Monsieur Daniel VIDAL (), Monsieur Philippe VIDAL (), Monsieur Yohan ZIEGLER (), Monsieur
Yannick JAUZION (), Monsieur René MIRALLES
Suppléants : Monsieur Gaël BENOIT (), Monsieur Stéphane BERTELOT (), Monsieur Alain BLANCHARD (), Madame
Véronique BOJ (), Madame Roxane BRILLANT (), Monsieur André CABROL (), Monsieur Henri CROS (), Monsieur David
CUCULLIERES (), Monsieur Jean-Alain DIEGO (), Monsieur Maarten DOUZE (), Monsieur Michel DUTERTE (), Madame
Christine GALIBERT (), Madame Blandine GOS (), Monsieur Yvan MAERTENS (), Monsieur Benoit MARSAUX (),
Madame Virginie ROSSI (), Monsieur Alain VAUTE (), Madame Maryse VIDAL (), Monsieur Jean-Baptiste BENEZECH
(), Monsieur Olivier AZEMA

Secrétaire de Séance : Anne-Lise SAUTEREL ()

DELIBERATION N° 2025_10_N_03 : CHARTE DU PARC NATUREL REGIONAL DU HAUT-LANGUEDOC
2028-2043 EVOLUTION DES STATUTS

Le calendrier

Après avis du Bureau, une évolution des statuts en 2 temps est proposée.

En 2026, après les élections municipales : présence de toutes les communes au Comité Syndical.

Avec l’adoption de la nouvelle Charte, il s’agira d’intégrer les intercommunalités comme membres
délibérants (prise d’effet lors de la parution du décret de classement).

La composition du Comité syndical (article 11) et du Bureau (article 13)

SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 
DU PARC NATUREL REGIONAL DU HAUT-LANGUEDOC

34220 SAINT PONS DE THOMIERES

Le quatorze octobre deux mille vingt-cinq à 16h00,
 le Comité Syndical du Parc Naturel Régional du

Haut-Languedoc, dûment convoqué, s'est réuni à la
  Salle des Fêtes de Courniou les Grottes 



La composition du Comité syndical (article 11) et du Bureau (article 13)

Chaque commune ayant un siège, les délégués des départements et de la Région, peu nombreux
portent plusieurs voix. Les grands équilibres actuels évoluent un peu pour répondre à la demande de
la Région d’avoir un écart de moins de 10 points entre poids des votes et poids dans les
contributions statutaires.

Les secteurs statutaires disparaissent des statuts. Un dispositif équivalent pourrait être mis en place
si nécessaire pour la réalisation de certains programmes (soutien aux manifestations par exemple).

Statuts actuels pour mémoire :

CR Occitanie : 25%
CD Hérault : 12,5%
CD Tarn : 12,5%
Communes : 50%

Pour 2028



Contributions statutaires (article 20)

Evolution importante avec l’introduction d’une clause de réévaluation annuelle

La proposition d’instances représentant la société civile

Les statuts posent le principe, le Comité syndical délibérera ensuite pour les organiser.

Après avis favorable du bureau syndical, sur proposition de la Présidente, le Comité Syndical,
après en avoir délibéré, décide par 22 voix pour, 2 voix contre, 1 abstention :

• D’approuver les statuts du Syndicat Mixte pour 2028, joint en annexe, avec l’intégration des
représentants des communes et des EPCI, comme proposé ci-dessus

• D’autoriser la Présidente et signer et à réaliser tout acte afférent.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un
délai de deux mois à compter de sa publication et sa
réception par le Représentant de l’Etat.

Acte rendu exécutoire après envoi en Préfecture le : 

Et publication ou notification du : 17 octobre 2025

La Présidente,

Christine BERNOT
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NATURE ET OBJET DU SYNDICAT 

 

ARTICLE 1 : Création et composition du Syndicat mixte 
 

Conformément aux articles L 5721-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, aux 

articles L. 333-1 à L. 333-4, et aux articles R.333-1 à R.333-16 du Code de L’Environnement, ainsi qu’à 

l’article L. 143-16 du Code de l’Urbanisme, il est créé un syndicat Mixte qui prend la dénomination de 

« Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc Naturel Régional du Haut-Languedoc ». 

Ce syndicat est un syndicat mixte ouvert restreint composé de communes, de groupements de 

communes, de départements, de régions ayant approuvé la Charte du parc naturel régional du Haut-

Languedoc :  

▪ La Région Occitanie  

▪ Le Département de l’Hérault 

▪ Le Département du Tarn 

▪ Les EPCI à fiscalité propre situés sur tout ou partie dans le territoire classé et ayant approuvé 

la charte, dont la liste figure en annexe 

▪ Les communes situées sur tout ou partie dans le territoire classé et ayant approuvé la charte, 

dont la liste figure en annexe 1 

 

ARTICLE 2 :  Organismes associés 
 

Sont systématiquement associés aux réunions du Syndicat mixte et à ses travaux, sans voix délibérative 

mais avec voix consultative :  

▪ Collège des « Territoires associés » : les Maires ou les Présidents (ou leurs représentants) des 

collectivités territoriales associées dans le cadre de conventionnements prévus à l’article 4. 

▪ Collège des partenaires (organismes professionnels, chambres consulaires) 

La composition du collège des partenaires est décidée par délibération du Bureau Syndical. 

Le Syndicat mixte peut également associer ponctuellement à ses travaux, avec voix consultative, les 

organismes composants ces deux collèges ainsi que tout organisme partenaire (Etat, collectivité, privé) 

ou personne qualifiée. 
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ARTICLE 3 : Objet du syndicat 
 

A) COMPETENCES PROPRES 

En application des articles R.333-2 et suivants du Code de l’environnement, le syndicat a pour objet 

l’aménagement et la gestion du Parc naturel régional. Il représente sur le territoire du Parc un 

partenaire privilégié de l’État, des collectivités territoriales et des EPCI dans le domaine de la 

biodiversité et des paysages.  

Dans les domaines d’intervention d’un Parc naturel régional, dans le cadre fixé par la charte du Parc et 

sur le territoire des communes classées, le syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc assure 

la cohérence des engagements des collectivités territoriales, des établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité propre concernés et de l’État et en coordonne tant la mise en 

œuvre, notamment par une programmation financière pluriannuelle, que l’évaluation de cette mise 

en œuvre et le suivi de l’évolution du territoire. Le syndicat peut, dans le cadre de cette coordination, 

présenter des propositions d’harmonisation des schémas de cohérence territoriale.  

Le syndicat mixte met ainsi en œuvre la Charte du Parc et veille au respect des engagements pris par 

les signataires de la Charte. De plus, en application de l’article L.333-1 du Code de l’environnement, il 

conduit la révision de la Charte. Il peut se voir confier par la Région tout ou partie de la procédure de 

renouvellement du classement et contribuera dans tous les cas aux actions de protection et de 

développement du territoire dans les délais nécessaires au renouvellement de classement. 

 

Ainsi, dans le cadre fixé par la Charte et conformément aux dispositions des articles L 333-1 et suivants 

et R 333-1 et suivant du code de l’environnement, ses missions règlementaires sont les suivantes :  

▪ Il assure la cohérence et la coordination des actions de protection, de mise en valeur, de 

gestion, d’animation et de développement menées par ses partenaires (articles L.333.1 et 

R.333-13, R.333-14, R.333-15 du Code de l’Environnement) ; 

▪ Il émet, conformément à l’article L.333-1 du Code de l’environnement, lors de l’élaboration, 

des avis sur les documents de planification, d’aménagement de l’espace et de gestion des 

ressources naturelles relatifs au climat, à l’air, aux énergies, aux continuités écologiques, aux 

déplacements, aux infrastructures de transport, aux orientations forestières, aux carrières, à 

l’accès à la nature et aux sports de nature, à la gestion de l’eau et des milieux aquatiques, à la 

prévention des risques, à la gestion cynégétique, à la gestion de la faune sauvage, au tourisme, 

à la mer et au littoral en tant qu’ils s’appliquent à son territoire (article R. 333-15 du code de 

l’environnement et décret n°2017-1156 du 10 juillet 2017 qui a récemment élargi la liste des 

documents obligatoirement soumis pour avis au syndicat mixte). 

▪ Ainsi il figure parmi les personnes publiques associées pouvant participer à l’élaboration des 

SCoT et des PLU et PLUi dans les conditions applicables à ces documents (article R. 333-14 du 

code de l’environnement et en application des dispositions de l’article L. 132-7 du code de 

l’urbanisme). Il doit être sollicité afin de donner son avis sur les règlements locaux de publicité 

éventuellement mis en place sur le territoire classé (article L. 581-14 du code de 

l’environnement) et veille au respect de la Charte par ces derniers ;  
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▪ Il gère la marque collective « Valeurs Parc naturel régional » (article R.333-16 du Code de 

l’environnement) et le règlement général d’utilisation de la marque. 

 

Ses missions sont : 

▪ Protéger et valoriser le patrimoine naturel et culturel, notamment par une gestion adaptée des 

milieux et des paysages ;  

▪ Contribuer à l'aménagement du territoire ; 

▪ Contribuer au développement économique, social, culturel et à la qualité de vie ; 

▪ Assurer l'accueil, l'éducation et l'information du public ; 

▪ Réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines cités ci-dessus et 

contribuer à des programmes de recherche. 

 

À cet effet, le syndicat mixte peut : 

▪ Procéder ou faire procéder par ses propres moyens, et dans le respect des compétences de ses 

membres, à toutes études, animations, informations, publications, travaux d’équipements ou 

d’entretien, ou toutes actions nécessaires à la réalisation de son projet ; 

▪ Rechercher des partenariats pour la maîtrise d’ouvrage et la gestion des équipements ; 

▪ Passer des contrats, des conventions ; 

▪ Être mandaté par un ou plusieurs de ses membres pour agir en leur nom et effectuer les 

opérations qu’elles lui ont confiées, notamment en matière de maîtrise d’ouvrage ; 

▪ Se porter candidat au pilotage de programmes d’initiatives communautaires ou à des appels à 

projet.  

 

Afin de développer et pérenniser ses moyens financiers propres, il étudie de nouvelles pistes de 

financement des actions (mécénat, prestation de services, financement participatif, mutualisation de 

services entre collectivités du territoire, …). 

 

B) COMPETENCES TRANSFEREES ET MISSIONS PARTICULIERES  

Au-delà de ces missions, le Syndicat mixte peut procéder à toute action dans différents domaines pour 

lesquels : 

▪ Il a reçu délégation de maîtrise d’ouvrage  

▪ Il bénéficie d’un transfert de compétence ou d’une convention ad hoc de la part des 

collectivités membres du Syndicat mixte ou d’Établissements publics de coopération 

intercommunale territorialement concernés par le Parc, dans la mesure où ces compétences 

n’auraient pas été préalablement déléguées.  

Ces actions sont entièrement prises en charge financièrement par la structure commanditaire, 

déduction faite d’éventuelles aides perçues dans ce cadre par le Syndicat mixte.  
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Les transferts de compétence ou le portage de missions particulières (ex : portage animation et gestion 

d’un programme LEADER) dont peut bénéficier le syndicat mixte peuvent aboutir à un fonctionnement 

à la carte.  

Les compétences transférées ou le portage de missions particulières font l’objet d’un système de 

gouvernance et d’un budget annexe à celui du syndicat mixte. Les modalités de fonctionnement à la 

carte sont précisées dans un règlement intérieur propre à chaque compétence ou mission particulière. 

Concernant spécifiquement le transfert de compétences, chaque ajout de compétence nouvelle 

implique une modification statutaire, tel que prévu par l’article 9.  

Le Syndicat mixte peut par ailleurs effectuer des missions d’appui administratif ou technique à 

destination des structures publiques ou privées (associations…) en vue de la réalisation de leurs projets 

(études, travaux), dès lors qu’ils participent à la réussite de démarches collectives concourant à 

l’application de la Charte. 

 

ARTICLE 4 : Périmètre d’interventions 
 

Le périmètre d’interventions du Syndicat mixte est circonscrit : 

▪ Au territoire administratif des communes incluses dans le périmètre classé. 

▪ Auquel s’ajoute le territoire administratif des « collectivités associées » situées hors du 

périmètre proposé au classement mais en périphérie de ce dernier. 

 

Toutefois, dans le cadre de la mise en œuvre de la Charte du Parc naturel régional, pour favoriser une 

cohérence biogéographique, historique, socio-économique, administrative ou toute autre raison liée 

aux objectifs de la Charte, le Syndicat pourra intervenir hors de son périmètre classé (site N2000, …).  

Pour ce faire, une convention pourra être conclue entre le Syndicat mixte et l’organisme intéressé par 

ces interventions, dans le respect des conditions prévues par le Code Général des Collectivités 

Territoriales et de la Charte du PNR. 

L’intervention hors périmètre est également possible pour la mise en œuvre des compétences 

transférées ou missions particulières faisant l’objet d’un fonctionnement à la carte (cf articles 1 et 3), 

sous réserve que la majorité des communes concernées soit incluses dans le périmètre du Parc.  

 

 

 

 

ARTICLE 5 : Siège 
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Le siège du syndicat mixte est fixé à Saint Pons de Thomières (34220). Il peut être déplacé dans tout 

autre lieu du périmètre défini par l’article 4, sur simple délibération du Comité syndical. 

Les réunions du Syndicat mixte peuvent se tenir en tout lieu de ce périmètre, ainsi qu’au siège ou 

antenne de l’une des collectivités membres. 

 

ARTICLE 6 : Durée 
 

Le Syndicat mixte est constitué pour une durée illimitée, sous réserve de l’article 10.  

 

ARTICLE 7 : Adhésion  
 

A) ADHESION AU SYNDICAT MIXTE 

En application de l’article L.333-1 IV du code de l’environnement, l’approbation du projet de charte 

emporte demande d’adhésion au syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc.  

Ainsi, l’adhésion des collectivités et groupements de communes au Syndicat mixte suppose une 

approbation et une adhésion préalable aux valeurs, objectifs, orientations et mesures de la Charte du 

Parc par une délibération positive et sans réserve. 

Les EPCI, créés après le classement et situés tout ou partie dans le périmètre classé du Parc, ont 

vocation à adhérer au syndicat mixte. Cette admission intervient par une décision prise à la majorité 

du Comité syndical, à condition que cet EPCI ait approuvé, au préalable, la Charte du Parc par une 

délibération positive et sans réserve.  

L'adhésion d'un nouveau membre entraine une modification statutaire.  

 

B) CLASSEMENT EN PARC NATUREL REGIONAL 

En application des dispositions du dernier alinéa du IV de l’article L. 333-1 du code de l'environnement 

et du I de l’article R. 333-10-1 du code de l'environnement, les communes comprises dans le périmètre 

de classement potentiel peuvent, par la suite et pour la durée du classement restant à courir, être 

classées en Parc naturel régional par décret ministériel portant modification du décret de classement 

originel.  

La délibération du syndicat mixte proposant le classement devra intervenir dans l’année suivant le 

renouvellement général des conseils municipaux et après délibération de la commune concernée 

portant approbation de la charte. 

Le classement d'un nouveau membre entraine une modification statutaire.  
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ARTICLE 8 : Retrait 

 

En application des articles L. 5721-6-2 et L. 5211-25-1 du CGCT, un membre peut être admis à se retirer 

du Syndicat mixte par une décision prise par le Comité syndical à la majorité des deux tiers des voix 

exprimées. Dans ce cas, le membre reste engagé financièrement selon la clé de répartition prévue 

jusqu’à l’extinction des emprunts contractés par le Syndicat mixte pendant son adhésion. 

L’article L. 5721-6-63 permet une dérogation avec la possibilité pour le Préfet d’autoriser un membre 

à se retirer du syndicat mixte. 

Le retrait d’un des membres entraine une modification statutaire. 

 

ARTICLE 9 : Modifications statutaires 
 

En application de l’article L.5721-2-1 du CGCT1, le Comité syndical délibère et procède à la modification 

des statuts par un vote à la majorité des deux tiers de ses membres, après proposition du Bureau 

syndical ou du Comité syndical. 

Préalablement à une décision de modification des statuts, le Comité syndical ou le Président peuvent 

demander une consultation de l’ensemble des collectivités membres du Syndicat mixte. Cette 

consultation est obligatoire si les propositions de modifications concernent l’objet du Syndicat mixte 

(article 3 des présents statuts) ou son périmètre d’intervention (article 4). 

Ceux-ci disposent d’un délai de 2 mois à compter de la notification pour se prononcer sur les 

propositions de modifications, faute de quoi l’avis sera considéré favorable. 

 

Par ailleurs, doivent faire l’objet d’un accord préalable du conseil régional et des conseils 

départementaux, les propositions de modifications relatives aux modalités statutaires traitant : 

▪ Des catégories de collectivités ou de groupements de collectivités composant le Comité 

syndical (article 1) ; 

▪ De la composition du Comité syndical et du Bureau (art.11 et 13) ; 

▪  De la répartition des prises en charge des dépenses et des recettes du budget du Syndicat 

mixte (articles 19 et 20). 

 

Ceux-ci disposent d’un délai de 4 mois à compter de la notification des propositions de modifications 

relatives aux trois thématiques susmentionnées pour se prononcer sur les propositions de 

modifications, en l’absence de délibération dans ce délai, l’accord sera réputé favorable. 
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ARTICLE 10 : Dissolution du syndicat 
 

En application des articles L. 5721-7 et L. 5721-7-1 du CGCT, le syndicat mixte peut être dissout à la 

demande motivée de la majorité des personnes qui le composent, par arrêté motivé du représentant 

de l’Etat dans le département siège du syndicat.  

Le Comité syndical procède alors à l’analyse détaillée de la situation financière et patrimoniale du 

Syndicat mixte au moment de la dissolution (actif, passif, droits et obligations) et transmet au Préfet 

les informations nécessaires pour la répartition de l'actif et du passif entre les parties contractantes, 

au prorata de leur participation aux charges de fonctionnement et d'investissement du Syndicat mixte. 

La répartition du personnel concerné, entre les personnes morales membres du Syndicat mixte, 

s’effectue conformément aux dispositions applicables à l’article L5212-33 du CGCT.  

En cas de déclassement, de non renouvellement du classement ou de vacance de classement en Parc 

naturel régional, le Syndicat mixte mène à leur terme les actions engagées au cours de la période de 

classement. Il est ensuite dissout, dans le respect des dispositions ci-dessus, sauf si les personnes 

publiques membres au titre des compétences autres que l’aménagement et la gestion du Parc 

souhaitent maintenir le Syndicat Mixte. Auquel cas, les personnes publiques qui sont membres du 

Syndicat Mixte exclusivement au titre de l’aménagement et de la gestion du Parc naturel régional se 

retirent du Syndicat et seules les personnes publiques ayant transférés les compétences restantes 

maintiennent leur participation au Syndicat Mixte, sous réserve d’une révision de ses statuts pour tirer 

les conséquences de la disparition du Parc naturel régional. Ces dispositions ne sont pas exclusives à 

la possibilité de dissolution du Syndicat Mixte. 
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ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT 

DU SYNDICAT MIXTE 

 

ARTICLE 11 : Composition du Comité syndical 
 

Le syndicat mixte est administré par un Comité syndical composé de 149 délégués élus avec voix 

délibératives, répartis dans les collèges suivants : 

▪ Région Occitanie : 4 délégués et 4 suppléants, désignés par la Région, représentant 30% des 

voix.   

▪ Département de l’Hérault : 3 délégués et 3 suppléants, désignés par le Département de 

l’Hérault, représentant 15% des voix. 

▪ Département du Tarn : 3 délégués et 3 suppléants, désignés par le Département de l’Hérault, 

représentant 15% des voix.  

▪ Collège des communes : 1 délégué et 1 suppléant désignés par chaque commune adhérente 

jusqu’à 4 999 habitants, 2 délégués et 2 suppléants désignés par chaque commune adhérente 

à partir de 5 000 habitants, représentant 30% des voix.  

▪ Collège des EPCI : 1 délégué et 1 suppléant désignés par chaque EPCI adhérent, représentant 

10% des voix. Le nombre de voix attribué à chaque EPCI est proportionnel au nombre de 

communes classées 

Les voix sont réparties équitablement entre chacun des délégués. 

Un tableau en annexe 2 indique le récapitulatif de voix et le poids de chaque vote des membres du 

comité syndical en fonction de leur collège. 

Les délégués du Comité syndical sont désignés par les assemblées délibérantes de chaque collectivité 

et EPCI adhérents au Syndicat mixte. Le délégué suppléant siège au Comité syndical à la place du 

titulaire, en cas d’indisponibilité de celui-ci. 

Un même délégué ne peut être désigné au titre de deux institutions membres, que ce soit à titre de 

suppléant et/ou de titulaire. 

Le mandat des membres du Comité prend fin en même temps que le mandat au titre duquel ils ont 

été désignés.  

Sauf décision contraire notifiée par écrit au Président du Syndicat mixte par la collectivité ou 

l’établissement public concerné, les membres dont le mandat est échu assurent à titre provisoire leurs 

fonctions jusqu’à l’élection ou la désignation de leurs remplaçants. 

En cas d’impossibilité d’assurer le mandat jusqu’à l’élection ou la destination de leurs remplaçants, 

notamment pour cause de décès, il est pourvu à leur remplacement par les collectivités membres dans 

un délai maximum de 4 mois.  
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ARTICLE 12 : Attribution et fonctionnement du Comité syndical 
 

A) ATTRIBUTIONS 

Le Comité syndical règle par ses délibérations les affaires relevant de la compétence du Syndicat mixte, 

notamment :  

▪ Il vote le budget  

▪ Il administre les biens 

▪ Il crée et supprime les emplois  

▪ Il approuve le compte financier unique  

▪ Il examine les comptes rendus d’activité du Syndicat mixte  

▪ Il se prononce sur toutes les questions, notamment statutaires, relevant de sa compétence.  

▪ Il peut mettre en place, de façon ponctuelle ou permanente, toute commission (Conseil de 

développement, Conseil scientifique, …) en vue de participer aux travaux du Syndicat mixte, de 

faciliter la coordination avec ses partenaires ou de donner des avis de nature à éclairer l’action 

des différents organes du Syndicat mixte  

▪ Il adopte le règlement intérieur  

▪ Il procède à l’élection du (de la) Président(e) (article 15)  

▪ Enfin, Il arrête les programmes d’activité présentés par le bureau et veille, de façon générale 

aux engagements pris dans le cadre de la charte et à la réalisation des objectifs du PNR. 

 

Le Comité syndical peut déléguer une partie de ses attributions au Bureau syndical ou au (à la) 

Président(e), à l’exception :  

▪ Du vote du budget ;  

▪ De l’approbation du compte administratif ;  

▪ Des modifications statutaires, y compris celles relatives au règlement intérieur ;  

▪ De l’adhésion à un établissement public ;  

▪ De la création et de la suppression des emplois (gestion du tableau des effectifs)  

▪ De la désignation des membres de la Commission d’Appel d’Offres.  

▪ De la délégation de gestion d’un service public  

 

Il prévoit notamment les délégations au (à la) Président(e) et au Bureau pour formuler des avis au nom 

du Syndicat mixte. Il se prononce sur le bilan annuel des acquisitions et cessions opérées par le Syndicat 

mixte.  
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La composition, le rôle et les modalités de fonctionnement des organes consultatifs sont déterminés 

par le Comité syndical ou le Bureau en cas de délégation, sur proposition du (de la) Président(e). Les 

modalités de fonctionnement de ces instances seront précisées dans le Règlement intérieur. 

 

B) FONCTIONNEMENT 

Le comité syndical se réunit sur convocation du Président mentionnant obligatoirement l’ordre du jour 

fixé par le Bureau, en session ordinaire 4 fois par an au minimum et en session extraordinaire à la 

demande du Président, du Bureau ou d’au moins la moitié de ses délégués avec voix délibérative. 

Le quorum requis pour délibérer valablement est atteint quand plus de la moitié des voix est présente. 

Sauf cas d’urgence où le délai minimal est d’un jour franc, la convocation est adressée aux membres 

du Comité syndical et du Bureau avec l’ordre du jour de la réunion au moins 5 jours francs avant la 

tenue de cette réunion. Si le quorum n’est pas atteint, après une première convocation régulièrement 

faite, le Comité syndical délibère valablement sans condition de quorum, après une seconde 

convocation portant sur le même ordre du jour et adressée à 7 jours au moins d'intervalle (sauf 

situation d’urgence où le délai d’un jour franc est maintenu). La règle de dispense de quorum prévue 

au présent paragraphe ne s’applique pas aux délibérations portant modification statutaire. 

Les décisions ordinaires sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés.  

Les décisions concernant la modification des statuts sont prises selon les modalités indiquées à l’article 

9 des présents statuts. 

Au sein du Comité syndical comme du Bureau, le vote du (de la) Président(e) est prépondérant en cas 

de partage des voix, sauf hypothèse du scrutin secret. 

Le vote a lieu à main levé sauf : 

▪ Lorsqu’un tiers des membres présents le demande 

▪ Pour l’élection du (de la) Président(e) et de ses Vice-Présidents.  

En cas d’absence d’un délégué et de son suppléant, un délégué peut donner à un autre délégué du 

même collège pouvoir écrit de voter en son nom. Un délégué présent ne peut être porteur de plus de 

deux pouvoirs.  

 

ARTICLE 13 : Composition du Bureau syndical 
 

Le Comité syndical élit en son sein un Bureau de 16 membres sur proposition de liste du (de la) 

Président(e). Le/la Présidente(e) est membre de droit du Bureau syndical. L’élection des membres se 

fait par collège respectif de la façon suivante :  

▪ Région Occitanie : 4 délégués et 4 suppléants, désignés par la Région, représentant 30% des 

voix.   

▪ Département de l’Hérault : 2 délégués et 2 suppléants, désignés par le Département de 

l’Hérault, représentant 15% des voix. 
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▪ Département du Tarn : 2 délégués et 2 suppléants, désignés par le Département de l’Hérault, 

représentant 15% des voix.  

▪ Collège des communes : 6 délégués et 6 suppléants représentant 30% des voix. Les 

représentants des communes du Tarn et de l’Hérault sont représentés de manière égale dans 

l’effectif des délégués et des suppléants. 

▪ Collège des EPCI : 2 délégués et 2 suppléants représentant 10% des voix. 

Un tableau en annexe 3 indique le récapitulatif de voix et le poids de chaque vote des membres du 

bureau syndical en fonction de leur collège. 

Les délégués au Bureau sont obligatoirement des membres titulaires du Comité syndical. Leur mandat 

prend fin dans les mêmes conditions que celui des membres du Comité syndical. 

 

ARTICLE 14 : attribution et fonctionnement du Bureau Syndical 
 

A) ATTRIBUTIONS 

Présidé par le (la) Président(e) du Comité syndical, le Bureau syndical concourt à la gestion courante 

du Syndicat mixte en exerçant les attributions qui lui sont déléguées par le Comité syndical, dans les 

limites permises par le Code Général des Collectivités Territoriales (voir art.12). Spécialement, il peut 

exprimer des avis au nom du Syndicat en application du Code de l’environnement.  

Il fixe l’ordre du jour du Comité syndical, assure le suivi des actions décidées par celui-ci et propose 

des actions à mener et les moyens correspondants. Il examine le projet de budget présenté par le 

Président, préalablement à la présentation de celui-ci au Comité syndical.  

Il élabore le règlement intérieur du Syndicat mixte qui sera soumis au vote du Comité syndical.  

Il donne un avis sur la nomination du Directeur/Directrice. 

Indépendamment des délégations qui peuvent leur être consenties, les membres du Bureau syndical 

peuvent être plus spécialement chargés par le (la) Président(e) du suivi d’un domaine de compétences 

déterminé.  

Le Bureau élit en son sein 15 vice-présidents.  

 

B) FONCTIONNEMENT 

Le Bureau agissant en tant qu’instance délibérative par délégation du Comité, il est soumis aux 

dispositions applicables au Comité, relatives aux convocations, conditions de quorum, à l’ordre et à la 

tenue des séances, à la majorité requise pour l’adoption des délibérations, aux modes de scrutin et 

aux conditions d’acquisition du caractère exécutoire.  
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ARTICLE 15 : Désignation du (de la) Président(e) 
 

Le(la) Président(e) est élu par le Comité syndical, parmi ses délégués titulaires. Il est procédé à une 

nouvelle élection du Président du Comité syndical après chaque renouvellement du Comité syndical, 

dans le délai prévu à l’article L. 5211-8 du Code général des collectivités territoriales. Le(la) Président(e) 

est l’organe exécutif du Syndicat mixte.  

Le(la) Président(e) est élu(e) par le Comité syndical, au scrutin secret uninominal à deux tours, à la 

majorité absolue. La majorité relative est requise au troisième tour, l’élection étant acquise au plus 

âgé en cas d’égalité des voix. 

En cas d’absence, d’empêchement ou de vacance du Siège, le Président est suppléé dans l’exercice de 

ses fonctions par un Vice-président dans l’ordre de nomination. En cas de décès ou de vacance 

prolongée, il sera procédé à l’élection d’un nouveau Président dans les 3 mois qui suivent l’exercice 

officiel de la suppléance.  

Pendant l’élection du (de la) nouveau (nouvelle) président (e), les fonctions de Président(e) sont 

assurées par le doyen d’âge.  

Les candidatures à la présidence du syndicat doivent être déposées au moins 15 jours avant l’élection 

au siège du Syndicat mixte, où elles seront tenues à la disposition de tous les membres du syndicat 

mixte. 

 

ARTICLE 16 : Attribution du (de la) Président(e)  
 

Le Président est l’exécutif du Syndicat. Il assure son fonctionnement par la nomination du personnel 

et l’exécution du budget.  

Il prépare et exécute les délibérations du Comité et du Bureau. Il est l’ordonnateur des dépenses, il 

prescrit l’exécution des recettes, signe les marchés et contrats, assure l'administration générale du 

syndicat. Il exerce le pouvoir hiérarchique sur les personnels, représente le syndicat en justice, peut 

passer des actes. 

Il peut recevoir délégation d’attribution du Comité dans les mêmes limites et conditions que celles 

applicables au Bureau. En référence à l’article R 333-14 du Code l’environnement, le comité syndical 

peut déléguer au Bureau ou au Président, le soin d’émettre les avis sollicités. Lors de chaque réunion 

du Comité syndical, le Président rend compte des travaux du Bureau et des attributions exercées par 

délégation du Comité.  

Il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une partie de ses 

fonctions aux vice-présidents et, en l’absence ou en cas d’empêchement de ces derniers, à d’autres 

membres du Bureau. 

Par transposition des dispositions de l’article L5211-9 du CGCT, il peut également donner, sous sa 

surveillance et sa responsabilité, par arrêté, une délégation de signature et la délégation des avis au 

directeur. Ces délégations subsistent tant qu’elles ne sont pas retirées. 
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Le Président convoque aux réunions du Comité syndical ou du Bureau. Il invite à ces réunions toute 

personne dont il estime le concours et l’audition utile, et notamment le préfet coordinateur ou son 

représentant. Il dirige les débats et contrôle les votes. Son vote est prépondérant en cas de partage 

des voix. 

Le Président nomme le Directeur après consultation du Bureau.  

 

ARTICLE 17 : Le (la) Directeur/Directrice 
 

Le (la) Directeur/Directrice du syndicat mixte est nommé et destitué (le cas échéant) par le (la) 

Président(e), après avis du bureau. 

Le Directeur prépare et exécute, sous l’autorité du Président, les délibérations du Comité et du Bureau 

du syndicat mixte.  

Il dirige l’équipe technique du Parc recrutée dans les limites financières, définies dans la section de 

fonctionnement du budget annuel approuvé par le Comité syndical. Il définit les profils de poste du 

personnel et propose les candidatures au Président.  

Il prépare les programmes d’activités annuels, ainsi que les propositions budgétaires que le (la) 

Président(e) présente au Bureau et au Comité syndical. Il assiste aux réunions du Bureau et du Comité 

syndical, sans voix délibérative. 

Il peut recevoir délégation de signature du (de la) Président(e) et exprimer des avis au nom du syndicat 

mixte conformément aux délégations. 

Par transposition des dispositions de l’article L5211-9 du CGCT, le Directeur peut également recevoir 

du Bureau ou du Président la délégation d’émettre des avis lorsque le syndicat mixte est sollicité. 

 

ARTICLE 18 : Les instances consultatives  
 

A) LE CONSEIL SCIENTIFIQUE ET PROSPECTIF (CSP) 

Le conseil scientifique et prospectif (CSP) est formé par une équipe bénévoles pluridisciplinaires 

compétents sur les thématiques prioritaires de la Charte (patrimoine naturel, patrimoine culturel, 

historique, géologique…).  

Le conseil scientifique est un organe consultatif du Parc. Il est là pour l’aider à progresser. Il adhère à 

ses valeurs.  

Il est d’abord appelé à répondre à des sollicitations et saisines du Parc. En donnant son avis sur des 

orientations, des programmes précis, en apportant son regard et ses compétences, il contribue à 

coconstruire, à évaluer, à suivre le projet de territoire. 

Il peut également s’autosaisir. Force de proposition, lanceur d’alerte, il éclaire le Parc et ses structures 

sur des enjeux qui lui paraissent importants. 
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Le conseil peut également intervenir pour rendre des avis et éclairer la prise de décision, accompagner 

la mise en place d'actions sur les milieux naturels, susciter et alimenter la réflexion prospective et 

l'évaluation territoriale, contribuer au développement d’expérimentations et de recherches 

scientifiques sur le territoire du Parc, notamment dans le cadre d'appels à projet nationaux, en 

partenariat avec les organismes de recherche.  

Les personnalités intègrent volontairement cette instance après proposition du (de la) Président(e) au 

Bureau et au Comité syndical pour une durée de 6 ans, renouvelable.  

 

Composé de personnalités dans les domaines des sciences naturelles, de l’architecture/urbanisme et 

du paysage, de la géologie, de l’histoire et de la culture, des sciences économiques et sociales, il a pour 

mission de :  

▪ Contribuer à la réalisation des objectifs de la Charte en matière d’amélioration des 

connaissances, de recherche et d’expérimentation  

▪ Apporter un appui pour l’évaluation quantitative et qualitative de la Charte  

▪ Apporter une réflexion prospective et des recommandations scientifiques sur les principales 

thématiques de la Charte  

▪ Contribuer à la qualité des démarches de vulgarisation scientifique engagées par le Syndicat 

mixte et 

▪ Favoriser les démarches de sciences participatives. 

 

Le conseil scientifique élit en son sein, à la majorité, un (une) Président(e). 

Les modalités de mise en œuvre et de fonctionnement du conseil scientifique seront indiquées dans 

le règlement intérieur du syndicat. 

 

B) LES COMMISSIONS THEMATIQUES 

Composées des délégués du Syndicat mixte, elles se réunissent pour suivre les programmes 

opérationnels portés par le Syndicat mixte et pour examiner en amont les sujets ou projets qui seront 

soumis à appréciation du Comité syndical. Leur nombre et leurs thèmes sont fixés par le Comité 

syndical. Le Président est membre de droit de ces commissions qui sont convoquées par ce dernier. 

Ponctuellement, elles peuvent être ouvertes aux acteurs du territoire les plus concernés (délégués du 

syndicat mixte, partenaires associés, territoires-associés…)  

Les modalités de mise en œuvre et de fonctionnement des commissions thématique seront indiqués 

dans le règlement intérieur. 
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C) STRUCTURES IMPLIQUANT LA SOCIETE CIVILE  

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Charte, Le Parc souhaite associer plus largement les forces 

vives du territoire et ouvrir ses instances à des participations consultatives d’organismes issus de la 

société civile. 

Le Comité Syndical délibère pour décider la création d’instances dédiées ou pour valider l’invitation de 

ces participants dans certaines instances du Parc. Leurs modalités de fonctionnement sont indiquées 

dans le règlement intérieur 

Le Comité Syndical délibère pour décider du soutien financier et/ou logistique qu’il décide d’apporter 

à certaines instances consultatives (association des amis du Parc, conseil citoyen, …). 
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DISPOSITIONS FINANCIERES ET 

COMPTABLES 

 

ARTICLE 19 : Le budget 
 

Le budget du Syndicat mixte pourvoit à toutes les dépenses de fonctionnement et d’investissement 

destinées à la réalisation de son objet.  

Il est établi conformément au Code Général des Collectivités Territoriales et transmis après 

approbation du Comité syndical à l’autorité chargée du contrôle de légalité.  

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, la copie du budget et des comptes du 

Syndicat mixte est adressée chaque année à ses membres.  

Le financement des actions en maîtrise d’ouvrage du Syndicat mixte est assuré par des subventions et 

éventuelles participations des bénéficiaires. Ce financement fera l’objet d’une négociation annuelle 

entre partenaires sur la base d’un programme d’actions établi par le Syndicat mixte.  

Les ressources liées à un transfert de compétence fond l’objet d’un budget annexe.  

 

A) LE FONCTIONNEMENT 

La section de fonctionnement comprend :  

▪ En recettes : les recouvrements et subventions tels que :  

o Les contributions statutaires ordinaires des membres telles que fixées à l’article 

suivant,  

o Les participations des membres pour services rendus,  

o Les subventions de l’Union Européenne, de l’État, de la Région Occitanie, des 

Départements de l’Hérault et du Tarn, des collectivités locales ou de tout autre 

organisme,  

o Les éventuelles contributions directes,  

o Les produits d’exploitation, 

o Les revenus des biens mobiliers et immobiliers du syndicat mixte,  

o  Les produits exceptionnels (entre autres dons et legs),  

o Les redevances versées par les personnes physiques et morales utilisant la marque 

déposée « Parc naturel régional du Haut-Languedoc », 

o Les produits des régies de recettes qu’il serait amené à créer, 

o Toute autre recette autorisée par les lois et règlements.  

  



PNR du Haut-Languedoc  Charte 2028-2043 – p. 18 

▪ En dépenses :  

o Les dépenses de personnel, d’entretien des bâtiments et de matériel, les impôts, les 

intérêts des emprunts et autres dépenses liées au fonctionnement du Syndicat mixte.  

o Les dépenses liées à la réalisation des programmes d’actions,  

o Les subventions, fonds de concours ou participations accordées à d’autres maîtres 

d’ouvrage pour des réalisations entrant dans les objectifs du Syndicat mixte.  

 

B) L’INVESTISSEMENT 

La section d’investissement comprend :  

▪ En recettes : 

o Les participations, subventions et dotations pour la réalisation du programme 

d’actions et d’équipements du syndicat mixte (en provenance de l’Union Européenne, 

État, Régions, Départements, Collectivités locales et tout autre organisme),  

o Les participations spécifiques de certains membres délibérants à la réalisation, 

d’infrastructures ou d’équipements, suivant un taux déterminé opération par 

opération, 

o Le crédit provenant du prélèvement sur la section de fonctionnement, 

o  Les produits des emprunts contractés par le syndicat,  

o Les produits exceptionnels (entre autres dons et legs), 

o Toute autre recette autorisée par les lois et règlements.  

 

▪ En dépenses : 

o Les subventions d’équipement, fonds de concours ou participations accordées à 

d’autres maîtres d’ouvrage pour des réalisations entrant dans les objectifs du Syndicat 

mixte. 

o Les dépenses afférentes aux aménagements, réalisations et acquisitions réalisés par le 

Syndicat mixte. 

o Le remboursement des emprunts éventuels.  
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ARTICLE 20 : contributions statutaires 
 

Les membres du Syndicat mixte s’engagent à participer à l’équilibre global du budget de 

fonctionnement selon la clef de répartition suivante.  

La contribution statutaire des membres, appelée « cotisation », est obligatoire.  

La contribution des Communes est basée sur une participation par habitant de 3 euros par habitant et 

par an (2025). Ces contributions initiales seront réévaluées chaque année en appliquant le taux 

d’évolution de l’indice du coût de la vie (évolution de l’indice des prix à la consommation constatée au 

1er janvier de l’année n-1 de l’année budgétaire). Une évolution différente pourra être décidée par le 

Comité Syndical à la majorité des deux tiers. 

La population de référence est la population communale publiée par décret et valide pour l’année n-1 

de l’année budgétaire. 

 

La contribution des EPCI est fixée en fonction du nombre de communes de l’EPCI classées. La base 

2025 figure en annexe 4. Elle évoluera au même rythme que celle des communes. 

La contribution de chaque département est fixée à 296 000 euros. 

La contribution du collège de la région est fixée à 572 000 Euros. 

 

ARTICLE 21 : Fonction de comptable public 
 

Les fonctions de receveur du syndicat sont exercées par un comptable désigné par le Service de Gestion 

Comptable Ouest Hérault. 

 

ARTICLE 22 : Relations avec les organismes partenaires 
 

L’implication avec voix consultative d’organismes partenaires est justifiée par leurs missions en rapport 

avec l’application et la mise en œuvre de la charte du PNR et le souhait de les associer au plus près à 

l'objet et à la vie du Syndicat mixte.  

À toutes fins utiles et en application de l’article 4, des conventions ou accords particuliers peuvent être 

passés entre le Syndicat mixte et ces organismes. Au même titre que les collectivités, certains de ces 

organismes peuvent effectuer des missions de prestations de services (études, expertises, animations, 

travaux…), pour le compte du Syndicat mixte et à sa demande. Les missions s'exécutent dans le respect 

des textes réglementaires en vigueur, et notamment de ceux relatifs aux marchés publics. 
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ARTICLE 23 : Règlement intérieur  
 

Un règlement intérieur proposé par le Bureau précisera, autant que de besoin, les modalités de 

fonctionnement du syndicat mixte énoncées au titre II des présents statuts. 

Il devra être adopté à la majorité des deux tiers en comité syndical, 6 mois après l’installation du comité 

syndical et pourra être modifié par lui autant de fois que nécessaire, selon les mêmes modalités.  

 

ARTICLE 24 : Dispositions non prévues 
 

Les dispositions non prévues par les statuts ou par le règlement intérieur sont régies en application 

des textes en vigueur et notamment du Code Général des Collectivités Territoriales et du Code de 

l’environnement. 
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ANNEXES 

 

Annexe 1 
Liste des communes ayant approuvé la Charte et classées par décret 

 

 

Annexe 2 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

comité syndical proportions nb voix nb de délégués Nb de voix/délégué

CR Occitanie 30% 132 4 33

CD81 15% 66 3 22

CD34 15% 66 3 22
Communes (128C° dont 124 avec 

1 voix et 4  avec 2 voix ) 30% 132 128

1 ou 2 selon les 

communes

EPCI 10% 44 11 variable

Total 100% 440 149

EPCI c° classées de l'EPCI classe nb voix par délégué

Centre Tarn 2 1 2

Lodévois-Larzac 2 1 2

Sor et Agout 4 1 2

Aux sources du Canal du Midi 5 1 2

Avants Monts 9 2 4

Thoré Montagne Noire 9 2 4

Castres-Mazamet 10 2 4

Sidobre Vals et Plateaux 13 2 4

Haut-Languedoc 20 3 6

Grand Orb 22 3 6

Minervois au Caroux 32 4 8

128 44
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Annexe 3 
 

 

 

Annexe 4 
 

 

 

  

Bureau syndical proportions nb voix

nb 

répresentants voix/élu

CR Occitanie 30% 24 4 6

CD81 15% 12 2 6

CD34 15% 12 2 6

Communes 30% 24 6 4

EPCI 10% 8 2 4

Total 100% 80 16

EPCI c° classées de l'EPCI classe contribution

Centre Tarn 2 1 1 000,00 €

Lodévois-Larzac 2 1 1 000,00 €

Sor et Agout 4 1 1 000,00 €

Aux sources du Canal du Midi 5 1 1 000,00 €

Avants Monts 9 2 2 000,00 €

Thoré Montagne Noire 9 2 2 000,00 €

Castres-Mazamet 10 2 2 000,00 €

Sidobre Vals et Plateaux 13 2 2 000,00 €

Haut-Languedoc 20 3 3 000,00 €

Grand Orb 22 3 3 000,00 €

Minervois au Caroux 32 4 4 000,00 €

Total 128 22 22 000,00 €
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Réponse à la note d’enjeu de l’État – courrier de Monsieur le Préfet de Région du 12 août 2024 et au 
courrier des Préfets du Tarn et de l’Hérault du 05 mars 

 

L’AMBITION DU ZÉRO ARTIFICIALISATION NETTE 

À L’HORIZON 2050 

 

Poursuivre l’effort de sobriété foncière 
 

Le SRADDET s’imposant à la Charte en droit, la Charte ne comporte pas d’objectifs chiffrés de 
réduction de consommation de l’espace mais renvoie au SRADDET pour leur fixation. Les mesures 
M15 « Soutenir un développement territorial résidentiel et économique cohérent avec les 
spécificités, le périmètre et les engagements du Haut-Languedoc » et M16 « Tendre vers un 
urbanisme sobre, de qualité, qui préserve les silhouettes villageoises et renforce l’attractivité du 
territoire » sont orientées sur les moyens à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs, sur 
l’ensemble du territoire classé, et pour tous les usages consommant de l’espace. 

La mesure M15 indique également que le Parc accompagnera l’émergence des documents 
d’urbanisme, avec une vision transversale permettant d’intégrer tous les enjeux (énergies 
renouvelables, paysages, patrimoines, développement, …) 

Un focus est mis sur la question du réinvestissement des centre-bourgs. 

 

Prévenir les impacts négatifs des projets 
 

La mesure M03 « Concilier les usages et prendre en compte les enjeux environnementaux et 
paysagers dans tout projet et activités du territoire » est une mesure très transversale qui répond à 
l’enjeu de prévenir les impacts négatifs des projets en étant vigilants et actifs pour une bonne prise 
en compte des enjeux et orientations de la Charte. La mise en œuvre de cette mesure est partagée 
entre toutes les instances approuvant la Charte. Cette mesure inclue une disposition spécifique 
permettant, sans l’empêcher, d’encadrer le développement des carrières et des mines afin de 
préserver les espaces naturels et paysagers remarquables ainsi que les secteurs patrimoniaux 
spécifiques du Sidobre. 

De même pour la mesure M09 « Poursuivre un développement encadré des installations de 
production énergétique » qui traite de l’encadrement du développement des énergies renouvelables 
et qui contribue à préserver les espaces naturels, forestiers et agricoles et leurs sols. 

La mesure M08 « Favoriser une sylviculture respectant les écosystèmes locaux et les paysages et 
adaptée au changement climatique » relative à la sylviculture indique explicitement la promotion de 
sylvicultures préservant les sols. Le projet d’expérimenter la baisse du seuil d’autorisation des 
coupes rases va également dans le sens d’une préservation des sols. 
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La mesure M02 « Préserver el restaurer les milieux naturels pour conserver la biodiversité 
remarquable et ordinaire et maintenir les fonctionnalités écologiques » cible spécifiquement la 
préservation des zones humides du territoire. 

La mesure M06 « Accompagner les transformations pour une agriculture économe en ressources, 
innovante et résiliente face aux défis » vise notamment à préserver les prairies naturelles, ressource 
agricole mais aussi stock de carbone et de biodiversité. La mesure M05 « Affirmer la vocation 
agricole du territoire et développer son potentiel alimentaire » est orientée en particulier sur la 
préservation et la reconquête de surfaces agricoles productives pour des productions alimentaires 
en priorité. 

La mesure M16 intègre une sous-disposition visant la lutte contre la cabanisation. 

Les risques inondation et feux de forêts sont cités respectivement dans les mesures M04 et M08. 

 

 

LE DÉFI DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DANS 

LE RESPECT DES ENJEUX NATURELS ET 

PAYSAGERS 

 

Encourager la sobriété énergétique 
 

Une mesure est dédiée spécifiquement à la sobriété énergétique (M10 « Accompagner le territoire 
dans la sobriété énergétique et carbone »). Cette mesure est une des mesures phares de la Charte 
et elle vise les actions d’économie d’énergie dans les bâtiments, mais aussi l’aménagement du 
territoire, la mobilité. Ceci est couplé avec l’objectif de diminution des émissions de gaz à effet de 
serre. 

 

Décarbonation de l’énergie et accélération du développement 
des énergies renouvelables (objectifs nationaux et respect de 
l’environnement) 
 

La question de la décarbonation est couplée à celle de la sobriété (M10). 

Le développement des énergies renouvelables a fait l’objet de travaux préparatoires, d’une 
concertation importante et de débats intenses entre élus. La Charte comprend des dispositions 
permettant la poursuite du développement de la production d’énergie renouvelable tout en 
encadrant les modalités d’implantation afin de préserver le cadre de vie, la biodiversité et les 
paysages. 
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Étant donné que les impacts de ces installations sont principalement liés à la localisation, au 
nombre, à la surface ou à la hauteur des projets, et non pas à leur puissance (exemple : une éolienne 
de 125m de 2MW et une éolienne de 125m de 3MW ont globalement un impact équivalent au niveau 
environnemental et paysager), il a ainsi été décidé, pour certaines technologies, d’arrêter des 
préconisations en nombre, surface, hauteur ou localisation. Ce choix permettra ainsi d’améliorer la 
puissance et donc la production lors de renouvellement des installations, grâce à de probables 
améliorations technologiques futures. 

Malgré la présence de critères déjà actifs dans la Charte 2012-2027, le Parc est en 2025 le territoire 
d’Occitanie le plus grand contributeur pour l’énergie éolienne. Concernant le photovoltaïque, la 
production sur le Parc est la plus importante de tous les Parcs naturels régionaux de la Région. 
Globalement, la production totale sur le Parc a augmenté de 23% de 2013 à 2021. Ainsi, cet 
encadrement n’a pas empêché de dépasser les objectifs de +20% fixés pour la période de cette 
Charte. 

D’après nos hypothèses (voir annexe), sous les critères de la nouvelle Charte, cette production 
pourra à nouveau significativement progresser. En ne se basant que sur l’évolution de l’éolien et 
d’une partie du photovoltaïque au sol, elle pourrait déjà atteindre + 42%. Les améliorations 
technologiques (rendement) et les projets dans les autres types d’énergie renouvelable 
(agrivoltaïsme, bois énergie, géothermie, …) permettront d’atteindre l’objectif fixé de +50%. 

Ainsi les critères chiffrés d’encadrement du développement des énergies renouvelables permettent 
d’atteindre à la fois les objectifs de développement de la production et de protection des 
patrimoines, dans le droit fil de ce qui est exprimé dans la note d’enjeu. 

Dans leur courrier du 05 mars 2025, les Préfets du Tarn et de l’Hérault ont émis des remarques sur 
les critères d’encadrement des énergies renouvelables alors en cours de finalisation. Suite à ce 
courrier, la hauteur maximale des éoliennes a été relevée à 150m. 

Les dispositions finalement retenues ne répondent pas totalement à la demande mais elles reflètent 
la volonté des élus du Parc et les conclusions de la concertation. Elles représentent un compromis 
qui permet d’atteindre les objectifs fixés par l’État sur le territoire du Parc, et semblent donc 
acceptable par tous. 

Le Parc reste vigilant sur le suivi des impacts et les moyens de les limiter et continuera à chercher 
les meilleures voies d’intégration des énergies renouvelables dans les paysages, le bâti, … (M09, 
M16). 

Seuls 2 EPCI sont concernés par un PCAET. Le Parc est membre des instances et échange avec les 
animateurs de ces démarches pour articuler les différentes actions. 
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LA PRÉSERVATION DE MOSAÏQUE DE PAYSAGES 

 

Préserver les paysages 
 

La question des paysages est transversale dans la Charte et leur préservation est un objectif présent 
dans les mesures relatives aux énergies renouvelables, au tourisme, à la gestion forestière, à 
l’activité agricole et à l’urbanisme. 

La M18 « Préserver les paysages emblématiques du Parc et valoriser les paysages du quotidien afin 
d’atteindre les objectifs de qualité paysagère » relative aux paysages renvoie à un objectif de qualité 
paysagère « préserver les espaces paysagers et naturels remarquables », et le cahier de paysage 
indique l’OGS dans le minervois, le système d’alimentation du canal du midi, mais aussi les massifs 
du Caroux et du Sidobre. 

 

Les continuités écologiques 
 

La M02 traite notamment dans sa disposition 2 des continuités écologiques. La dernière 
cartographie disponible des trames a été intégrée dans le plan de Parc, avec des objectifs reliés de 
préservation et restauration. Une attention particulière est portée aux trames situées dans les 
milieux agricoles et forestiers. Un objectif général est indiqué sur la préservation des continuités et 
donc de leurs fonctionnalités, avec un zoom particulier sur la résorption des points noirs identifiés. 

Le bassin versant de l’Arn est identifié au plan de Parc comme un espace paysager et naturel 
remarquable pour la partie proche du cours d’eau et espace paysager et naturel sensible pour le 
reste du bassin versant. Eu égard à la population de moule perlière, dont la préservation constitue 
une priorité (priorité pour la création de zone de protection forte), les projets sur la vallée de l’Arn 
sont prioritaires. La mesure M03 cible les priorités dans le cadre de N2000 et la réduction des 
impacts dans les espaces naturels et paysagers figurant au plan de Parc. Dans cette catégorie 
figurent les zones humides et les milieux aquatiques. 

La M08 prévoie un travail pour mettre en place une trame de vieux bois. 

La M03 est dédiée à la conciliation des usages avec les enjeux environnementaux et paysagers, 
dans les espaces paysagers et naturels remarquables et sensibles. 

 

Outils de protection forte pour la préservation des paysages 
 

Le 1er objectif de qualité paysagère est orienté sur la préservation des espaces paysagers et 
naturels remarquables (voir cahier des paysages). 

La question des Zones de Protection Forte est abordée dans la 1ère disposition de la M02. Les 
habitats et espèces prioritaires pour la mise en place de ces ZPF sont identifiés : zones humides, 
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pelouses méditerranéennes, grottes à chauves-souris, zones de nidification des rapaces, cours 
d’eau et leurs abords favorables à la mulette perlière et aux écrevisses autochtones… L’Etat est 
effectivement attendu comme partenaire pour la mise en place des outils réglementaires qui 
permettront d’atteindre ces objectifs et tous les outils disponibles seront mobilisés. 

 

Renforcer la dimension des espaces naturels contre le 
changement climatique 
 

La Charte prévoie la préservation et la restauration des zones humides et des évolutions dans les 
pratiques agricoles et sylvicoles. La proposition d’expérimenter la baisse du seuil de coupe rase 
pourrait contribuer à la préservation des sols forestiers (M02 et M08). 

La création d’un poste dédié à l’évaluation des impacts du changement climatique, même 
temporaire, n’est pas abordé dans la Charte qui est un document portant sur 15 ans. Le contexte 
budgétaire actuel est très contraint mais cela sera étudié dans le cadre du programme triennal qui 
sera élaboré dans la suite de la révision de la Charte. Un travail de ce type a été réalisé sur le sujet 
de l’eau dans le bassin de l’Agout en coopération avec le syndicat mixte du bassin de l’Agout. 

 

 

LE DÉFI DE LA GESTION CONSERVATOIRE DES 

RESSOURCES 

 

Accompagner les projets d’exploitation des ressources du sol 
et du sous-sol 
 

Une concertation spécifique a été menée avec les services de l’Etat en charge du SRC et les 
syndicats professionnels du secteur (MIF et UNICEM), afin de conserver la capacité de production 
en minéraux et pierre du territoire, en limitant la dégradation des patrimoines. A la différence de la 
charte de 2012 qui ne prévoyait pas l’ouverture de carrières étant donné la capacité de production 
existante, la possibilité d’ouverture est prévue dans le projet de Charte, étant donné les 
perspectives de fermeture de certains sites. 

Concernant l’ouverture potentielle de mines, des points de vigilance ont été listés dans la Charte 
(M03). 
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Préserver la ressource en eau 
 

Dans la mesure M04 « préserver la ressource en eau sur le territoire », la Charte reconnaît 
l’importance de la gestion par bassin versant et le rôle du Parc a été déterminé en fonction des 
compétences de chacun, en articulation avec les différents niveaux d’intervention (SAGE 
notamment). 

La préservation de la qualité et la sobriété dans les différents usages (domestique, touristique, 
agricole) sont des priorités de cette mesure. 

 

Accompagner la gestion forestière et la filière forêt-bois 
 

Dans la mesure M08, la Charte soutient la gestion multifonctionnelle de la forêt et le Parc continuera 
à animer la Charte Forestière. La disposition 5 est spécifiquement consacrée au dialogue entre 
toutes les parties prenantes dans le domaine forestier. L’ensemble des dispositions vise à 
l’adaptation de la forêt au changement climatique, que ce soit dans les modalités de sylviculture ou 
dans la gestion du risque incendie. 

 

 

LE DÉFI DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

 

Conforter l’agriculture biologique et structurer les filières, 
s’assurer de la cohabitation des acteurs 
 

Afin de travailler avec l’ensemble des agriculteurs du territoire, la Charte ne cible pas 
spécifiquement l’agriculture biologique, même si celle-ci est bien présente dans certaines filières 
bénéficiant de la marque Valeurs Parc. Cependant les enjeux cités sont visés dans la Charte (M05 
et M06) : adaptation au changement climatique (pratiques, variétés), sols, stockage carbone, 
biodiversité/MAEC, mais aussi accueil de nouveaux agriculteurs, attractivité du métier. 

La disposition 1 de mesure M06 est dédié à la structuration des filières agricoles, alimentaires ou 
non (les premières étant cependant prioritaires). 

La disposition 4 de la M05 est consacrée à la mise en lien des acteurs de la filière et à la structuration 
type GIEE. 

La question économique est également dans la disposition 1 de la M05, avec l’objectif d’un revenu 
décent pour l’activité agricole. 
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Concernant le loup, le Parc se positionne pour accompagner la mise en place de chiens de 
protection des troupeaux (communication avec le public, les visiteurs, …) 

La mesure M04 dans sa partie sobriété vise les usages agricoles comme un des secteurs d’action. 

 

Plans alimentaires territoriaux 
 

Une mesure spécifique est dédiée à l’alimentation (M07 « Soutenir un système alimentaire 
favorisant une consommation locale, saine, durable et accessible à tous »). Elle aborde les 
questions d’accès à une alimentation de qualité pour tous. La question du bas niveau d’impact est 
traitée dans les mesures liées à la production, mais la M07 intègre le soutien aux circuits locaux de 
commercialisation. 

 

Le virage du changement climatique 
 

Cette question est transversale dans la mesure M06 ; adaptation aux risques existants et à venir, 
(changement climatique mais pas uniquement), sobriété dans l’usage des ressources. Dans la 
mesure M06 une disposition spécifique (d5) est consacrée à l’expérimentation. 

Les solutions fondées sur la nature sont privilégiées : agroécologie, agroforesterie, maintien et 
promotion des prairies naturelles. 

La M17 » adapter les villes, villages et hameaux du territoire au changement climatique » traite 
spécifiquement de cet enjeu pour les parties urbaines. 
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PROMOTION DE L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE ET 

CULTURELLE SOUS LABEL « PARC NATUREL 

RÉGIONAL » 

 

Valoriser les filières alimentaires et les produits locaux 
 

Les mesures M06 et M07 sur l’agriculture et l’alimentation proposent un soutien aux circuits locaux, 
avec la poursuite d’action en direction de la restauration notamment collective. La marque valeurs 
Parc sur les produits sera développée et animée pour faire valoir ses valeurs et sa différence. 

La mesure M05 est particulièrement dédiée à l’objectif de la reprise agricole, pour mobiliser les 
terres agricoles, ce qui représente un enjeu majeur pour le Haut-Languedoc. Cette mesure 
s’intéresse au foncier mais aussi à la qualité de l’accueil, la mise en réseau, etc… 

 

Forêt et filière bois 
 

La mesure M11 « Valoriser nos ressources et nos savoir-faire non délocalisables pour une économie 
résiliente » traite de la valorisation des ressources locales (hors productions agricoles). La 
disposition 2 est consacrée à la valorisation de la ressource bois en se focalisant sur les feuillus, 
sous-valorisés aujourd’hui, sans négliger la filière résineuse. 

La mesure M08 oriente vers des sylvicultures préservant mieux les sols, les paysages et la 
biodiversité (disposition 1). La disposition 2 prévoie le déploiement d’une trame de vieux bois. 

La disposition 5 encourage le dialogue entre les différents acteurs de la forêt et du bois, en 
particulier sur les questions de l’équilibre sylvocynégétique. 

 

Renforcer le volet éducatif 
 

La Charte prévoie de poursuivre les interventions en milieu scolaire, en partenariat étroit avec 
l’éducation nationale et les établissement scolaires (M19 « Sensibiliser et impliquer tous les publics 
pour préserver le territoire du Parc et ses valeurs » disposition 1) et de diversifier les formats et 
supports d’intervention, ainsi que les cibles. 

La M22 « communiquer pour informer, sensibiliser et engager tous les publics et renforcer la 
visibilité et l’appropriation du Parc » prévoie un renforcement de la communication sur le Parc : son 
territoire et ses richesses, ses actions. 
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Promotion du tourisme respectueuse des patrimoines et des 
paysages 
 

Le sujet de la publicité est traité dans la M18 et sa disposition 5. Cette disposition intègre les 
dernières évolutions réglementaires et propose la mise en place de règlements locaux de publicité, 
de SIL, … 

La disposition 4 de la M16 est consacrée au logement et notamment à la remobilisation des 
résidences secondaires pour l’habitat permanent. 

L’écotourisme respectueux des sites (question de la fréquentation, de la saisonnalité) est abordé 
dans ses différentes composantes dans les mesures M12 « Etre une destination touristiques 
résiliente », M13 « faire du Parc une destination écotouristique d’excellence et d’avenir » et M14 « 
œuvrer par une intelligence collective à inscrire le territoire du Parc du Haut-Languedoc dans un 
tourisme durable, innovant ». 

Ces mesures sont en lien avec les mesures traitant plus spécifiquement des patrimoines culturels :  

▪ L’Occitan fait partie du patrimoine du Parc et la mesure M21 « reconnaître et rendre visible 
et accessible l’identité occitane » est dédiée à cet objectif. 

▪ La M20 « connaître, préserver, valoriser et faire vivre les patrimoines matériels et immatériels. 

 

Limitation de la circulation des véhicules motorisés dans les 
espaces naturels 
 

La disposition 4 de la M12 traite de la limitation des impacts des véhicules terrestres à moteur, en 
ciblant prioritairement certains espaces paysagers et naturels remarquables figurant au plan de 
Parc et en ciblant les saisons les plus sensibles. La Charte s’intéresse également à la question de 
la fréquentation des camping-cars et prévoie le renforcement de la présence humaine sur les sites 
concernés (prévention – information). 

 

Décarbonation des usages 
 

Dans la disposition 4 de la M12 les mobilités douces touristiques sont encouragées pour accéder 
et circuler dans le territoire (multimodalités, train, vélo). La M13, dans sa disposition 3 promeut le 
développement des itinérances dont les voies vertes. 
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ANNEXE 

 

Détail du calcul de l’évolution de la production d’énergie 
renouvelable 
 

Hypothèses de départ issues du diagnostic sur le périmètre de la nouvelle Charte : 

▪ Production énergétique en 2021 : 2 249 GWhs 

▪ Nombre de parcs photovoltaïques au sol sur sites non dégradés en 2024 : 3 

 

Hypothèses prises pour l’éolien, toutes issues de l’enquête sur le repowering des parcs éoliens 
menée par la DREAL Occitanie en février 2024 : 

▪ Puissance moyenne d’une éolienne de 150m : 3,74MW/éolienne 

▪ Taux de charge : 2 350 heures 

▪ Gain de puissance grâce au repowering des éoliennes en fonctionnement : + 174 MW 

▪ Gain de puissance grâce aux nouveaux projets : 127 MW 

Le gain en production avec des machines à 150m serait ainsi de 707 GWhs (= (174+127) 
x2350/1000). 

 

Hypothèses prises pour les parcs solaires au sol :  

▪ Surface de 15 ha/parc (moyenne du critère de la nouvelle Charte : entre 2 et 30 ha) 

▪ Puissance à l’hectare : 1 MWc/1 ha 

▪ Nombre possible de parcs photovoltaïques au sol sur sites non dégradés pour arriver à 15 
(critère de la nouvelle Charte) : 12 

▪ Taux de charge : 1 300 heures 

12 parcs photovoltaïques au sol de 15 MWc génèrent 234 GWhs en plus (=12x15x1300/1000). 

 

BILAN : 

Ainsi, 941 GWhs (707+234) de production en plus correspondent à une augmentation de 42% par 
rapport au 2 249 GWh de 2021.
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